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Résumé
 

Ce travail de certificat porte sur l’étude de la zone de Pinchat, un secteur périurbain du canton de 
Genève placé sur les communes de Veyrier et Troinex. Il présente l’état actuel de la zone de Pinchat, 
d’un point de vue historique, politique, biologique, agronomique et sociologique. Sur la base de cet 
état des lieux, le maintien du périmètre d’étude comme non bâtit est discuté, de même que le potentiel 
de redynamiser le réseau agro-écologique de Veyrier-Troinex. Cette discussion débouche ensuite sur 
une proposition de projet idéal de mise en réseau des surfaces de compensation écologiques et sur 
une comparaison du plan financier d’une exploitation traditionnelle et d’une exploitation dont les 
parcelles sont inscrites dans un projet de réseau agro-écologique. 

Durant la seconde moitié du 20ème siècle, la production agricole suisse s’est intensifiée, provoquant 
des interventions massives dans le paysage et une diminution de la biodiversité. En 1992 est 
survenue la réforme agraire, amorçant un processus « d’écologisation » de l’agriculture. On y 
encourage l’aménagement de surfaces de compensation écologique (SCE). Ainsi, en 1997, le projet 
de réseau agro-écologique des communes Troinex-Veyrier a été initié par des agriculteurs dont le but 
principal était de faire le marketing des produits agricoles. Etant donné le travail considérable que 
représentait la réalisation du projet de mise ne réseau pour les agriculteurs et l’existence d’un 
problème foncier, les agriculteurs se désintéressent du projet en 2002.  

Le Plan directeur cantonal 2000-2015 signale une « pénétrante de verdure » sur le périmètre d’étude 
et le Plan Directeur Forestier 2000 indique plusieurs massifs classés dans le Cadastre forestier. 

D’un point de vue biologique, le périmètre d’étude présente un bon potentiel pour les espèces 
typiques des forêts et des cordons boisés et un faible potentiel pour les espèces messicoles. Les 
milieux les plus intéressants du périmètre d’étude se situent en bordure de la zone agricole. 

D’un point de vue agronomique, la zone d’étude est exploitée par deux agriculteurs selon le mode de 
Production Intégrée (PI). La part de SCE dans le périmètre d’étude est de 14,5% de la surface 
agricole utile (SAU) et comprend des prairies extensives, des pâturages extensifs et des haies. Un des 
deux agriculteurs ne touche pas les paiements directs. 

Afin de proposer un projet de mise en réseau des SCE qui tient compte des attentes des acteurs de la 
pénétrante de Pinchat une enquête a été réalisée auprès des agriculteurs et des communes de la 
zone. Cette enquête a révélé que les agriculteurs, intéressés par une augmentation de prairies 
extensives et de jachères florales, restent ouverts à toute nouvelle proposition de mise en réseau dès 
le moment où ce projet représente un gain financier intéressant. Les communes restent également 
ouvertes à une future collaboration. 

Le maintien de la Pénétrante de Pinchat comme non bâtit s’impose car elle représente : un « poumon 
de verdure » pour l’agglomération urbaine, et une zone de déplacement de la faune et de la flore et 
donc d’échanges génétiques. De plus, les nombreux projets de revitalisation réalisés en périphérie de 
la pénétrante devraient, dans une vision de développement durable, être valorisés à travers un projet 
de revitalisation global de la zone agricole. 

Ce travail débouche donc sur une proposition de mise en réseau de SCE sur « la Pénétrante de 
Pinchat » tenant compte des exigences des espèces cibles et des besoins et contraintes des 
agriculteurs. Les mesures proposées consistent à revitaliser et améliorer les structures arborées et 
arbustives existantes (lisières, haies, alignement d’arbres, vergers) et à mettre en place de nouveaux 
milieux herbacés (prairies extensives, pâturages extensifs, jachères florales) permettant de créer un 
réseau à travers la zone agricole.  

Selon la comparaison des bilans financiers d’une exploitation comprenant des cultures traditionnelles 
et une exploitation comprenant des SCE mises en réseau, il s’avère que cette dernière exploitation 
présente un intérêt financier non négligeable pour l’agriculteur. 

Ce projet permet aux Services de l’Etat (Domaine Nature et Paysage et Service de l’agriculture) de 
connaitre les potentiels de mise en réseau sur « la pénétrante de Pinchat » et d’avoir une proposition 
sur les mesures à mettre en œuvre en vue d’un futur projet de mise en réseau des SCE. 
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Glossaire  

 

CRSF  Centre du Réseau Suisse de Floristique 

CSCF  Centre Suisse de Cartographie de la Faune 

DNP   Domaine Nature et Paysage 

ECOFOC  Formation continue universitaire en écologie et en sciences de 
l’environnement 

LR   Liste Rouge 

SAU  Surface Agricole Utile 

SCE  Surface de Compensation Écologique 

OPD  Ordonnance sur les Paiements Directs 

OQE  Ordonnance sur la Qualité Écologique 

PDC   Plan Directeur Cantonal 

PDF   Plan Directeur Forestier 

SRVA   Service Romand de Vulgarisation Agricole (ancien AGRIDEA) 

AGRIDEA Développement de l’agriculture et de l’espace rural 

ZAS   Zone Agricole Spéciale 
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1 Introduction 

1.1 Problématique et but général du travail 

Cette présente étude est réalisée dans le cadre de la formation continue universitaire en 
écologie et en sciences de l’environnement (ECOFOC). Cette formation interdisciplinaire et 
pratique sur la gestion des écosystèmes, se déroule sur trois ans, et aborde chaque année 
un thème différent. Ainsi, ce travail de certificat permet de valoriser l’année de cours basée 
sur la problématique de l’environnement rural.  

Le sujet de ce travail a été proposé par le Domaine Nature et Paysage (DNP) du Canton de 
Genève et son suivi est assuré par le bureau Viridis, bureau d’études et de conseils en 
environnement. 

 

Etant donné la forte pression urbaine s’exerçant sur le canton de Genève, agriculteurs et 
protecteurs de la nature et du paysage développent depuis 1991 des projets communs qui 
contribuent à pérenniser les exploitations agricoles tout en développant un réseau de milieux 
extensifs remplissant de nombreuses fonctions écologiques. A cette époque, ces projets de 
réseau étaient initiés par les agriculteurs et les communes. 

Depuis 2001, entrée en vigueur de l’OQE1, les projets bénéficient du soutien cantonal et sont 
inscrits dans le Plan directeur sous l’appellation de « réseaux agro-environnementaux ». 
C’est le Domaine Nature et Paysage (DNP) qui est chargé du suivi en collaboration avec le 
Service de l’agriculture.2 

 

Ce travail se base sur une partie du réseau agro-écologique de Troinex-Veyrier, initié en 
1997 par des agriculteurs. Depuis son lancement, le réseau n’a été que partiellement 
développé, et seules quelques surfaces écologiques ont vu le jour. Les raisons de ce faible 
développement seront déterminées dans ce travail. 

Cette étude soulève la question de la mise en place d’un réseau agro-écologique  et dans 
quelles mesures celui-ci favorisera le maintien d’une agriculture économiquement viable 
conciliable avec des objectifs écologiques.  

Ce travail se concentre sur la réalisation d’un bilan des surfaces agricoles de la « pénétrante 
de Pinchat » du réseau de Troinex-Veyrier, en se basant sur les données agricoles (types de 
cultures et d’exploitations, structure des haies, gestion des SCE), ainsi que sur les données 
faunistiques et floristiques disponibles.  

Ensuite, les résultats obtenus permettront de détecter les points faibles de la Pénétrante de 
Pinchat et de proposer des mesures favorisant la relance éventuelle d’un réseau solide et 
durable.  

                                            
1 Cf. chapitre 3.4 : Bases légales 
2 http://etat.geneve.ch 
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1.2 Situation géographique et périmètre d’étude 

La zone d’étude se situe en zone agricole, sur les communes de Veyrier et Troinex, dans le 
canton de Genève.  

 
Figure 1 : Situation du périmètre d’étude 

 

Le périmètre du travail comprend la pénétrante écologique de Pinchat. Ce secteur fait partie 
de l’ancien périmètre du réseau agro-écologique de Veyrier-Troinex et permet de connecter 
la pénétrante de Pinchat au réseau de Compesières. Les limites du périmètre d’étude 
correspondent aux limites de la zone agricole et des éléments naturels présents (cordon 
boisé sur les rives de l’Arve). 



ECOFOC 

Travail de certificat 

Alicia Tanner 27/09/2007   
3

 
Figure 2 : Périmètre d’étude. 

1.3 Objectifs du travail 

Les objectifs généraux de cette étude sont : 

·  Effectuer un bilan des surfaces agricoles (grandes cultures, SCE, haies) de la pénétrante 
de Pinchat, sur la base des données agricoles (types de cultures, structure des haies), et 
des données faunistiques et floristiques disponibles. 

·  Proposer des mesures, selon la Loi cantonale M530, susceptibles d’améliorer la qualité 
écologique des milieux de la pénétrante, en tenant compte de l’ensemble du réseau. 

1.4 Résultats escomptés 

Le bilan de la pénétrante de Pinchat effectué doit permettre de : 

·  Justifier le maintien de ce secteur comme non bâti. 

·  Evaluer le potentiel de redynamiser le réseau agro-environnemental de Veyrier-Troinex 

·  Déboucher sur des propositions de mesures visant à améliorer la fonctionnalité de la 
poche de verdure (connectivités, qualité écologique). 
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1.5 Structure et organisation du rapport 

Le travail est structuré en 7 parties : 

1. introduction 

2. méthodologie utilisée pour réaliser cette étude 

3. état des lieux de la situation de la Pénétrante de Pinchat 

4. discussion sur les raisons de maintenir la pénétrante de Pinchat comme non bâtit 
et sur le potentiel de redynamiser le réseau agro écologique de Veyrier-Troinex 

5. proposition de projet idéal de mise en réseau des SCE  

6. comparaison du bilan financier d’une exploitation conventionnelle et d’une 
exploitation comprenant des SCE mises en réseau 

7. conclusion 



ECOFOC 

Travail de certificat 

Alicia Tanner 27/09/2007   
5

2 Méthodologie : 

2.1 Déroulement de l’étude 

1 

Etude préliminaire: 

�  Présentation du périmètre d’étude 

�  Synthèse du projet de réseau agro-environnemental de Veyrier-Troinex (2000) : 
Historique, études utilisées, enjeux, raisons pour lesquels le réseau de Troinex-
Veyrier n’a pas été réalisé. 

�  Description du contexte politique et légal. 

�  Description des projets connexes 

�  Récolte des données pédologiques. 

�  Récolte des données agricoles : 

-  types de cultures/SCE 

-  exploitation agricole et parcellaire. 

�  Relevés de terrain : 

-  Type de SCE (sur la base des données cadastrales, vérifier sur le terrain, et 
par le biais de discussions avec les agriculteurs). 

-  Gestion des SCE (entretien, structure des haies). 

�  Enquêtes auprès des différents acteurs afin de déterminer: 

1) Le type d’exploitation, 

2) Les raisons pour lesquels certaines mesures n’ont pas été réalisées, 

3) La perception des SCE par les exploitants, avis. 

4) Le projet prévu sur la zone des serres. 

�  Récolte des données environnementales existantes. 

2 

Bilan global : 

�  Analyse des atouts/points critiques du périmètre d’étude 

�  Enjeux de la pénétrante de Pinchat, justifiant son maintien comme non-bâtit 

�  Potentiels de redynamiser le réseau agro-écologique de Veyrier-Troinex 

�  Enjeux de la pénétrante verte en terme faunistique: mise en évidence d’espèces 
cibles et énonciation d’objectifs. 

3 

Proposition de mesures sur le périmètre d’étude : 

�  Mesures permettant : d’améliorer la qualité des SCE présentes, d’améliorer le 
réseau de la pénétrante de Pinchat, d’assurer la connexion du réseau avec la 
zone d’Evorde. 

�  Comparaison des bilans financiers d’une exploitation de cultures traditionnelles et 
de cultures de SCE mises en réseau. 
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2.2 Récolte de données 

Dans le cadre d’un diagnostic d’une zone agricole, plusieurs notions sont à 
connaître. Ce chapitre décrit les différentes procédures suivies pour l’obtention de 
ces informations. 

2.2.1 Les données existantes : 

La consultation de documentation (inventaires, rapports, cartes…) a permis de 
connaître certaines données existantes du périmètre d’étude. Ces données sont : 

�  Les données politiques : Plan directeur cantonal, Plan directeur forestier. 

�  Les bases légales. 

�  Les données générales sur le périmètre d’étude : issues du Système 
d’Information du Territoire Genevois (SITG) et provient de « l’inventaire de la 
zone agricole, 2005 ». 

�  Les données relatives à la « texture des sols culti vés » : obtenues auprès du 
Système d’Information du Territoire Genevois (SITG), 2005. 

�  Les données concernant les SCE et leur numéro cadas tral : demandées 
auprès des exploitants du périmètre d’étude. 

�  Les données existantes, relatives aux espèces : 

Les données pour l’avifaune  nichant dans le périmètre d’étude (espèces listées 
dans l’Annexe 4) proviennent de l’Atlas des oiseaux nicheurs du canton de Genève 
(Albrecht et al. 2003).  

Pour les autres groupes faunistiques  (mammifères, reptiles, insectes), les 
données concernant les carrés kilométriques 500/113, 500/114, proviennent du 
Centre Suisse de Cartographie de la Faune (CSCF). Le carré kilométrique 500/115 
n’a pas été pris en compte car il englobe une faible proportion du périmètre d’étude 
et se trouve en milieu urbain. Enfin, seules les données dès 1990 sont utilisées, les 
valeurs antérieurs étant considérées comme trop anciennes et donc moins 
pertinentes dans le cadre de ce travail. 

Les données floristiques  ont été obtenues grâce aux sources suivantes : 

�  Centre du Réseau suisse de floristique (CSCF) – M. Cyrille LATOUR 

�  Inventaire des plantes vasculaires du canton de Genève avec Liste 
Rouge (LAMBELET-HAUETER C. & al. 2006) 

�  "Repérage des taxons rares ou peu fréquents pour la Liste Rouge GE 
2001-2005" – M. Christian Schneider. 

�  Les données existantes, relatives au projet agro-éc ologique de Troinex-
Veyrier sont issues de : 

�  Un entretien avec M. Alain Bidaux. 

�  Du dossier « Réseau agroécologique de Troinex-Veyrier – Un outil pour 
le développement durable à l’échelle régionale » (ACADE, 1999). 
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2.2.2 Les données collectées : 

Des relevés de terrain et des séances avec les principaux acteurs de la zone d’étude 
ont permis de compléter les données disponibles du périmètre d’étude. 

�  Les relevés de terrain : 

Les relevés de terrain ont permis d’évaluer la valeur écologique des milieux naturels 
et semi-naturels du périmètre d’étude. 

Etant donné, que l’étude s'est déroulée sur un laps de temps restreint et qu’à cette 
période (juillet à septembre) les prairies et jachères étaient fauchées, seule la 
diversité écologique des haies et des lisières a été évaluée. La qualité écologique 
des lisières a été évaluée par une observation de terrain, en utilisant la fiche 
d'« évaluation écologique des lisières », éditée par ProNatura3 (cf. annexe 9 ). La 
situation, la structure et la qualité écologique des haies et des cordons boisés ont été 
estimées par une observation de terrain, en utilisant les fiches d'appréciation de la 
qualité écologique des haies (bosquets) et bandes herbeuses, éditées par le SRVA4. 

Les alignements d’arbres, les arbres isolés et les vergers ont été inventoriés. 

�  Les enquêtes auprès des acteurs de la zone d’étude : 

L’intégration de tous les acteurs de la zone d’étude est nécessaire pour la bonne 
mise en œuvre du projet et l’adéquation des mesures proposées. 

Les acteurs interviewés dans le cadre de ce travail comprennent : les agriculteurs et 
les communes. 

Les enquêtes auprès des agriculteurs  de la zone ont été réalisées à leur domicile 
ou sur leur lieu de travail. Chaque exploitant (M. A. Bidaux, M. M. Bidaux, M. C. 
Rosset, M. S. Darochat, M. JJ. Imberti, M. M. Blandin) a été rencontré une fois. Les 
enquêtes étaient qualitatives, semi structurées à questions ouvertes et le seul 
support de l’enquête était un canevas (cf. annexe 14 ) permettant de ne pas omettre 
de points à traiter avec l’exploitant. Elles ont permis de connaître les raisons du 
manque de succès du projet du réseau agro-environnemental et l’éventuel intérêt 
des agriculteurs, concernés par le nouveau périmètre du projet, à coopérer à une 
extensification de leurs terres ou à la mise en place d’éléments naturels 
supplémentaires. La discussion a porté notamment sur : 

�  Les raisons du non succès du réseau (technique, naturelle,…) 

�  La perception des SCE par les exploitants (intérêt agricole de mise en 
réseau des terres, volonté ou non de mise en réseau des SCE) 

�  Le type d’exploitation agricole. 

Pour une raison de confidentialité, le nom des agriculteurs interviewés ne figure pas 
dans la suite de ce document. 

Les enquêtes auprès des communes de Troinex et Veyr ier  ont été réalisées en 
deux temps. En premier lieux un courriel a été envoyé à la commune expliquant les 

                                            
3 Von BÜREN D. & al. (1995) 
4 Charollais M. & al., 1997. 



ECOFOC 

Travail de certificat 

Alicia Tanner 27/09/2007   
8

objectifs du travail et énonçant les questions adressées à la commune. Ces 
questions sont : 

�  Pourquoi la commune n’a pas repris la coordination du projet de réseau 
agro-écologique lorsque les agriculteurs se sont désintéressés du projet ? 

�  Est-ce que la commune serrait intéressée de participer à un nouveau projet 
de réseau agro-écologique si un tel projet voyait le jour ? 

En deuxième lieux, un entretien téléphonique s’est déroulé avec un représentant de 
chaque commune permettant de récolter l’avis des communes. 

D’autres personnes ou organismes interagissant avec  le développement de la 
zone du périmètre d’étude ont été contactés : 

·  Mme V. Meyer (Service de l'agriculture du canton de Genève) : informations sur 
les directives cantonales en matière de mise en réseau. 

·  M. B. Trottet (Chef de projet, Service du plan directeur cantonal) : informations sur 
l’étude d'aménagement de la plaine maraîchère de Veyrier Troinex /sur le plan 
directeur cantonal. 

·  M. A. Bidaux (Bureau ACADE et agriculteur sur le périmètre d’étude) : données 
relatives au projet de réseau agroécologique de Troinex-Veyrier. 

 

 

 

 

 

2.3 Analyse des données et propositions de structur es permettant 
une meilleure connexion des milieux naturels. 

Le diagnostic de la situation actuelle est dressé sur la base d’une cartographie SIG 
des types de cultures, des données pédologiques, ainsi que sur la base des données 
biologiques et des milieux naturels. 

Sur la base de ce diagnostic et des opportunités de recréer un réseau agro-
écologique, des espèces cibles sont choisies, des objectifs et des mesures sont 
proposés. Les mesures proposées doivent permettre : d’améliorer la qualité des SCE 
présentes, d’augmenter la connectivité entre les surfaces de la pénétrante de Pinchat 
(nouvelles surfaces de compensation), d’assurer la connexion du réseau avec la 
zone agricole spéciale et avec les autres réseaux régionaux (nouvelles surfaces de 
compensation). 

Choix des espèces cibles :  

Une espèce cible est une espèce menacée pour laquelle le périmètre du projet et/ou 
le canton assument une responsabilité particulière ou une espèce typique des 
milieux naturels du périmètre. On la retrouve en permanence dans le milieu naturel et 
en plus grand nombre que dans d’autres milieux5. Ainsi le choix des espèces cibles 
s’est fait en fonction des critères suivant : 

                                            
5 KOLLER N.& al., 2005. 

Remarque :  

Suite à cette présente étude, il s’agira également de prendre en compte l’avis et les 
attentes des habitants de la zone d’étude afin qu’ils adhèrent au projet. 
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�  Types de milieux présents 

�  Espèces présentes actuellement dans la zone d’étude 

�  Espèce présente dans les alentours du périmètre d’étude (possibilité de 
dissémination) 

�  Exigences écologiques des espèces 

�  Contexte biogéographique  

Définition des objectifs et des mesures :  

Sur la base du diagnostic du périmètre d’étude ainsi que des exigences des espèces 
représentatives des milieux concernés, des objectifs et des mesures sont proposés.  

2.4 Estimation de l’incidence économique d’une mise  en réseau 
pour l’exploitant 

Une comparaison entre le plan financier d’une exploitation traditionnelle et d’une 
exploitation comprenant des parcelles inscrites dans un réseau agro-écologique est 
effectuée sur la base des marges brutes 2008 pour les cultures traditionnelles et les 
SCE. Ces marges brutes ont été mises à disposition par M. Jacques Dugon, de 
l’association faîtière de l’agriculture genevoise AgriGenève.  
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Figure 3 : zonage du périmètre d’étude 

3 Etude préliminaire 

3.1 Présentation générale du périmètre d'étude 

Le périmètre d’étude comprend une surface de 115 ha. Il est composé de 62 ha 
(54%) de grandes cultures, de 21 ha (18%) de forêt, de 5 ha (4%) de bois et 
bosquets, et de 8 ha (7%) d’habitations et de jardins. Les 19 ha restant comprennent 
des constructions agricoles, des équipements publics et le bras de l’Arve. 

 

 

 

3.2 Evolution du paysage agricole 

Dans les paysages ruraux, la diversité biologique a atteint son apogée au début du 
19ème siècle, au moment où la forêt était repoussée pour satisfaire à une pression 
d'utilisation croissante. Mais, dans la seconde moitié du 20ème siècle, la production 
agricole s’est intensifiée, les zones urbaines ainsi que les besoins de l'industrie en 
matière d'énergie tirée des forêts et des eaux ont augmenté massivement: nombre 
de zones humides ont subi des améliorations foncières, des rivières ont été mises 
sous terre.6 

Durant la seconde Guerre mondiale, l’application du Plan Wahlen, dont l’objectif était 
de garantir la sécurité de l’approvisionnement en denrées alimentaires, provoqua des 
interventions massives dans le paysage. A cette époque, la production de céréales 
put être doublée, celle de pomme de terre triplée alors que celle des légumes fut 
même quadruplée (par rapport à 1939). 

De 1955 à 1985, la progression du machinisme agricole conduisit à une 
augmentation considérable des rendements et de la production, et d’autre part, à une 
diminution de la main-d’œuvre agricole. C’est entre 1955 et 1970 que la diminution 
du nombre d’exploitations fut la plus forte7. A Genève, la surface agricole ainsi que le 

                                            
6 http://www.bafu.admin.ch 
7 Popp, 2000. 
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nombre d’exploitations ont fortement diminué depuis les années 50, passant de 2'500 
exploitations au début du siècle, à 700 en 1975 et à 488 en 2000. La surface 
moyenne d’une exploitation a doublé entre 1960 et nos jours pour atteindre 28 ha en 
2000. Les remaniements parcellaires, de même que la mécanisation ont conduit à la 
suppression d’espaces naturels, telles les haies, et contribué à l’agrandissement des 
parcelles, représentant autant de facteurs néfastes pour les oiseaux de la zone 
agricole. L’utilisation d’engrais industriels et de produits phytosanitaires ont conduit à 
une réduction des populations d’oiseaux nichant au sol8. Les problèmes écologiques 
induits par l’utilisation de ces agents de production ne furent perçus et considérés 
qu’au cours des années 809. 

En 1992 est survenue la réforme agricole. Depuis, des contributions écologiques 
sont octroyées pour des modes d’exploitations particulièrement  respectueux de 
l’environnement et pour la mise en place de surfaces de compensation écologique 
(SCE)10. 

Cette évolution du paysage de la Pénétrante de Pinchat, est illustrée par une 
succession d’orthophotos de 1937 à 2001. Elles montrent bien la disparition des 
haies et arbres isolés (cercle jaune), la disparition des vergers et des allées d’arbres 
(cercle vert) la densification de la forêt, et le regroupement de parcelles. 

 

                                            
8 Lugrin et al. 2003 
9 Popp, 2000 
10 Lugrin et al. 2003 
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Figure 4: Orthophoto 1937, © SSIG 2005 

 

 
Figure 5: Orthophoto 1963, © SSIG 2005 
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Figure 6: Orthophoto 1972, © SSIG 2005 

 
Figure 7: Orthophoto 1986, © SSIG 2005 

 

 

 

 

 

 

 



ECOFOC 

Travail de certificat 

Alicia Tanner 27/09/2007   
14

 

 
Figure 8: Orthophoto 2001, © SSIG 2005 
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3.3 Synthèse du projet de réseau de Veyrier-Troinex  (2000)  

Pour une raison de confidentialité, le nom des personnes interviewées n’est pas cité 
dans ce chapitre. 

3.3.1 Historique. 

Le projet de réseau agroécologique des communes de Troinex-Veyrier a été initié en 
1997 par cinq  agriculteurs (Agriculteurs A, B, C, D, F) qui se sont associés pour 
former l’ « Association Réseau Agroécologique de Troinex-Veyrier ». Les buts du 
réseau étaient : 

·  Améliorer la qualité des SCE mises en place dans le cadre du programme de 
prestations écologiques particulières de la Confédération. 

·  Apprécier la pertinence environnementale du réseau agro-écologique régional 
développé à cette occasion entre deux sites exceptionnels : les Iles d’Arve et 
Evordes11. Aucun objectif écologique précis  n'avait été fixé pour le projet de 
réseau. La volonté était de planter des haies basses et des jachères florales 
dans le but de protéger certaines zones du dérangement anthropique.12 

La coordination du projet était assurée par l’agriculteur A, agriculteur à Troinex et 
membre du bureau ACADE et l’agriculteur B, agriculteur à Veyrier. L’association était 
ouverte à toutes personnes intéressées par la revitalisation des espaces naturels des 
deux communes dans une perspective de développement durable. 

Etant donné que la protection de l’environnement dépassait le cadre des 
exploitations agricoles, les agriculteurs concernés ont proposé aux autorités 
communales de Veyrier et Troinex de participer à leur démarche. Ce partenariat 
« agriculteurs – commune de Troinex – commune de Veyrier » devait permettre de 
récolter les données environnementales locales  et d’étudier les mesures 
nécessaires pour réaliser un réseau agroécologique sur les deux communes 13.  

En 1997, le réseau existant avait une longueur d’environ 10 km (espaces naturels 
compris). Les 5 agriculteurs avaient, à l’origine du projet, déjà placés 22.4 ha de SCE 
sur le périmètre du réseau, dont 18.6 ha de prairies extensives, 3.6 ha de haies et 
bosquets et 0.2 ha de haies basses et de jachères florales14.  

En 1998, deux agriculteurs se sont joints au réseau, ce qui a permis de passer de 
22.4 ha à 33.4 ha de SCE. Cet accroissement a permis de protéger intégralement les 
rives de la Drize (objectif demandé notamment par l’étude Lachavanne15), grâce à la 
mise en place d’un cordon herbeux de 5-10 m de large. L’association comprenait 
alors sept agriculteurs. 

Le réseau agroécologique de Troinex-Veyrier a bénéficié d'une somme de 30'000.- 
CHF, apportée à part égale par les communes de Veyrier et Troinex et par les 

                                            
11  BIDAUX A., 1999. 
12 Agriculteur A, Communication personnelle, 2006. 
13  BIDAUX A., 1999. 
14  BIDAUX A., 1999. 
15  LACHAVANNE & al., 1997. 
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agriculteurs. Ce budget a permis de financer les différentes études réalisées dans le 
cadre du projet. 

En 2002, année d’entrée en vigueur du règlement d’exécution de la loi visant à 
encourager l’implantation, la sauvegarde et l’entretien des surfaces de compensation 
écologique (M 5 30.01), les agriculteurs A et B se désintéressent du projet de réseau, 
lequel reste inachevé. Les raisons de ce désintérêt figurent au chapitre 3.3.4 de ce 
présent document. 

En 2006, le propriétaire des terres exploitées par l’agriculteur A, a démantelé son 
exploitation en conservant le bâtiment et en louant les terres à l’agriculteur B. 
Depuis, l’agriculteur A a déménagé et se consacre au bureau ACADE.16 

3.3.2 Etudes environnementales utilisées pour le pr ojet 

Les études environnementales qui ont permis d’évaluer le potentiel d’amélioration du 
réseau comprennent : 

·  Une étude sur la composition botanique des surfaces de compensation 
écologiques existantes sur les deux communes (étude réalisée à la fin 1997 par 
M. Marco Meisser du bureau ACADE) ; 

·  Une étude de l’évolution de la population des oiseaux nicheurs sur les 
communes de Troinex et Veyrier (étude réalisée en 1998 par M. Bernard Lugrin 
en collaboration avec la coordination du Nouvel atlas des oiseaux nicheurs du 
canton de Genève) 

·  Un bilan écologique de la commune de Troinex (étude réalisée par le Professeur 
Lachavanne). 

3.3.3 Enjeux  

Les moteurs du projet étaient les agriculteurs A et B de Veyrier.  

L’intérêt de développer un réseau sur les deux communes était, pour les deux 
agriculteurs, un moyen de valoriser leurs produits dans le but d’en faire la 
promotion . La démarche de mise en réseau était donc commerciale et n’avait pas 
comme objectif principal d’obtenir des primes supplémentaires.17 

De plus, un projet de « Voie Cottier » (voie interquartier) devait passer sur la 
pénétrante de Pinchat. La mise en place d’un réseau agroécologique aurait été un 
moyen pour empêcher ce projet. L’étude du réseau aurait donc débuté parallèlement 
à celle de la Voie Cottier et aurait été un instrument pour empêcher la réalisation du 
projet de la Voie Cottier.18 

Les autres agriculteurs de la zone du réseau Veyrier-Troinex, ont rejoint le réseau 
pour différentes raisons. 

Agriculteur C :  Pour permettre à l’agriculteur A d’acquérir de l’expérience en matière 
de réseaux agro-écologiques pour le bureau ACADE. Il était également intéressé par 

                                            
16 Agriculteur A, Communication personnelle, 2006. 
17 Agriculteur A, Communication personnelle, 2006. 
18 Agriculteur C, Communication personnelle, 2006. 
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l’intérêt économique d’une mise en réseau de ses cultures. Il aurait pu se faire 
financer la plantation d’arbres et de haies.19 

Agriculteur D : Pour une certaine sensibilité pour la nature et une volonté de 
valoriser le domaine. M. D et son propriétaire n'avaient pas de motivations 
financières pour se joindre au réseau car d'une part M. D était employé pour exploiter 
le domaine et d'autre part l'exploitation ne donnait pas droit à des primes de 
cultures.20 

Agriculteur E : a été contacté par l’agriculteur A afin d'augmenter la superficie du 
réseau. Il n'avait pas de motivation écologique à rejoindre le réseau mais une 
motivation financière.21 

Agriculteur F :  par intérêt économique, a contacté l’agriculteur A pour rejoindre le 
réseau.22 

3.3.4 Raisons pour lesquelles le réseau de Troinex- Veyrier n’a pas 
été réalisé. 

En 2001, année d’entrée en vigueur de l’OQE, l’agriculteur A a envisagé de contacter 
le Service de l’agriculture afin qu’il accrédite le réseau. Cependant, selon M. Bernard 
Lugrin, auteur du recensement de la population des oiseaux nicheurs du canton de 
Genève de 1978-1982 et de 1998, le réseau suivait les espaces naturels existants et 
n’apportait pas de plus-value environnementale. L’amélioration du réseau de 
Troinex-Veyrier, afin qu’il apporte une plus-value environnementale, aurait 
représenté un investissement considérable de la part des moteurs du projet. Cette 
même année, L’agriculteur A souhaitait aménager des haies basses sur ses 
parcelles. Cependant, son propriétaire des terres ne souhaitait pas s’engager 
contractuellement avec les services de l’état car il espérait voir un jour ses terres 
déclassées en zone à bâtir. Ce problème foncier a démotivé les agriculteurs A et B 
qui se sont désinvestis du projet de réseau et se sont tournés, en 2001, vers un 
projet de poulailler qui permettait de répondre à leur objectif promotionnel.23 

Lorsque les agriculteurs A et B se sont désintéress és du réseau de Troinex-
Veyrier, les autres agriculteurs de l’association n ’ont pas repris la coordination 
du projet de réseau : 

Agriculteur C : n’avait pas de temps à consacrer à un projet de mise en réseau. De 
plus, il n’est pas convaincu de l’intérêt écologique des SCE. D’une part il pense que 
la durée limitée des contrats des SCE ne permet pas de conserver la faune et la flore 
sur le long terme (ex : prairies fleuries labourées après 6 ans). D’autre part, il pense 
que le territoire des communes de Troinex et Veyrier présente de nombreuses 
structures naturelles (marais, haies, arbres) et que l’implantation de SCE 
supplémentaires ne représenterait pas de plus-value écologique.24 

                                            
19 Agriculteur C, Communication personnelle, 2006. 
20 Agriculteur D, Communication personnelle, 2006. 
21 Agriculteur E, Communication personnelle, 2006. 
22 Agriculteur F, Communication personnelle, 2006. 
23  M. Alain Bidaux, Communication personnelle, 2006. 
24  Agriculteur C, Communication personnelle, 2006. 
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Agriculteur D :  il n'avait pas de temps à investir dans la mise en place du projet. De 
plus, il n'a pas été contacté par les autres agriculteurs pour reprendre le projet.25 

Agriculteur F : avait remis à l’agriculteur A les plans des parcelles qu'il souhaitait 
intégrer au réseau et depuis il n'a jamais eu de nouvelles du projet et n'a jamais 
participé aux séances.26 

Agriculteur E : n'avait plus d'intérêt à rependre la coordination du projet.27 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
25 Agriculteur D, Communication personnelle, 2006. 
26  Agriculteur F Communication personnelle, 2006. 
27 Agriculteur E, Communication personnelle, 2006. 

Remarque :   

Le problème foncier rencontré par les moteurs du projet représente un réel blocage 
pour tout futur projet de mise en réseau sur la « pénétrante de Pinchat ». Toutefois, 
un nouveau projet de réseau, proposant des mesures temporaires (jachères, 
prairies extensives,…), pourrait être envisagé après acceptation des mesures par 
les agriculteurs. Seul, l’accord des propriétaires des parcelles permettrait 
d’envisager des mesures permanentes (haies, arbres) dans un nouveau projet de 
réseau. 

En 2001, M. B. Lugrin, animateur du réseau agro-écologique de la Champagne, 
aurait pu dissuader les agriculteurs A et B de faire accréditer leur projet de réseau 
auprès du Service de l’agriculture afin d’obtenir plus de fonds pour le projet de 
réseau agro-écologique de la Champagne. 
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3.4 Contexte légal 

Les principales bases légales à considérer dans le cadre d’un projet de réseau agro-
écologique sont : 

Constitution fédérale du 18 avril 1999 

Compensations pour les SCE  Compensations pour les 
surfaces présentant un 

intérêt biologique 
particulier  

LAgr (RS 910.1) 

Loi fédérale sur l’agriculture du 29 avril 1998 

LPN (RS 451) 

Loi fédérale sur la 
protection de la nature et du 
paysage du 1 er juillet 1966 

N
iv

ea
u 

fé
dé

ra
l 

OPD (RS 910.13) 

Ordonnance du  

7 décembre 1998 sur les 
paiements directs versés 

dans l’agriculture 

 

OQE (RS 910.14) 

Ordonnance sur la 
promotion régionale de la 
qualité et de la mise en 
réseau des surfaces de 

compensation écologique 
dans l’agriculture 

OPN (RS 451.1) 
Ordonnance sur la 

protection de la nature et du 
paysage du 16 janvier 

1991. 

 

M 5 30: 

Loi visant à encourager l’implantation, la sauvegarde 
et l’entretien de surfaces de compensation 

écologique du 19 mai 1995 

LPMNS (L 4 05) 

Loi sur la protection des 
monuments, de la nature et 

des sites du 4 juin 1976 

N
iv

ea
u 

ca
nt

on
al

 : 
G

en
èv

e 

M 5 30.01: 

Règlement d’exécution de la loi visant à encourager 
l’implantation, la sauvegarde et l’entretien des 

surfaces de compensation écologique du 20 février 
2002 

RPMNS (L 4 05.01) 

Règlement général 
d’exécution de la loi sur la 

protection des monuments, 
de la nature et des sites du 

29 novembre 1976 

Tableau 1 : Législation fédérale et cantonale en ma tière de SCE et de compensation  

Depuis 1993, année de l’entrée en vigueur de l’article 31b de la Loi sur l’agriculture 
(LAgr), et de l’Ordonnance sur les contributions écologiques (OCEco, abrogée, en 
partie remplacée aujourd’hui par l’Ordonnance sur les paiements directs OPD), les 
agriculteurs peuvent obtenir des contributions écologiques pour des modes 
d’exploitations particulièrement  respectueux de l’environnement.  

Ensuite, les prestations écologiques en agriculture sont renforcées lors du 
réaménagement de la législation agricole, à travers l’art. 76 de la LAgr et de l’entrée 
en vigueur de l’OPD (1er janvier 1999). Les agriculteurs doivent, pour pouvoir 
recevoir des paiements directs, remplir les Prestations écologiques requises (PER). 
Ils doivent entre autres consacrer 7% de la surface agricole utile (SAU) 
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(respectivement 3,5% pour les cultures spéciales) pour les surfaces de 
compensation écologique (SCE).28 

La Confédération a comme outil pour distribuer ces payements directs l'OPD. Elle 
s'est fixée pour objectif d'atteindre 10 à 12% de la SAU des régions de plaine de 
Suisse sous la forme de SCE de qualité. Cette cible est déjà atteinte à Genève au 
niveau quantitatif. Des efforts sont encore nécessaires pour promouvoir la qualité de 
ces surfaces. L'OPD défini donc les types de SCE qui donnent droit à des 
contributions, les conditions d’exploitation des SCE, le montant des contributions et 
la marche à suivre pour annoncer les SCE.29 Les cultures imputables comme SCE et 
donnant droit à des contributions sont : 

·  Prairies extensives (type 1) 
·  Prairies peu intensives (type 4) 
·  Surface à litière (type 5) 
·  Bandes culturales extensives (type 6) 
·  Jachères florales (type 7a) 
·  Jachères tournantes (type 7b) 
·  Arbres fruitiers haute-tige (type 8) 
·  Haies, bosquets champêtres et berges boisées (type 10) 
 

D’autres cultures sont imputables comme SCE mais ne donnent pas droit à des 
contributions, notamment les pâturages extensifs (type 2) et les arbres isolés 
indigènes adaptés au site, allées d’arbres (type 9). 

Depuis 2001, L'OQE complète le système actuel de contributions, basé d'une part 
sur les paiements directs versés à l'agriculture, d'autre part sur la loi sur la protection 
de la nature et du paysage, en introduisant des contributions complémentaires pour 
la qualité écologique. En élaborant cette stratégie, la Confédération a également 
veillé à ce que la politique agricole tienne mieux compte des besoins régionaux. C'est 
pourquoi elle s'est contentée de fixer le cadre général de l'encouragement en 
édictant des exigences minimales.  

Les exigences en matière de qualité et de mise en réseau sont donc fixées par les 
cantons mais doivent respecter les exigences minimales de la Confédération. 30 

Actuellement, le canton de Genève n'utilise pas cette ordonnance mais il s'est doté 
d'un règlement (M 5 30.01). Ce règlement permet au canton de Genève d’attribuer 
des contributions pour les domaines suivants: 

·  Bandes culturales extensives  
·  Haires et bosquets champêtres de qualité 
·  Création de haies basses  
·  Fauchage tardif des prairies 
·  Prairies et surfaces à litière de qualité 
·  Prairies extensives fleuries semées 
·  Arbres fruitiers haute-tige 

                                            
28 http://www.oqe.ch/ 
29 DIAE,  2001. 
30 http://www.bafu.admin.ch 
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·  Vergers d'arbres fruitiers haute-tige 
·  Arbres isolés  

La création de surfaces de compensation écologique intégrées à un réseau ou à un 
projet agro-environnemental donne lieu au versement d'une contribution 
supplémentaire déterminée par le Service de l’agriculture. Le canton de Genève est 
en cours d’élaboration de ses directives cantonales en matière de mise en réseau.31 

3.5 Contexte politique 

Le Plan directeur cantonal 2000-2015 signale une « pénétrante de verdure »  sur le 
périmètre d’étude et le Plan Directeur Forestier 2000 indique plusieurs massifs 
classés dans le Cadastre forestier. Les annexes 2 et 3  présentent le contenu de ces 
plans cantonaux à considérer pour le projet de revitalisation de la pénétrante de 
Pinchat. 

·  Plan Directeur Cantonal : 

Le Plan Directeur Cantonal « engage les autorités pour lesquelles il a force 
obligatoire. Il règle la coordination des politiques d’aménagement de divers niveaux – 
tout projet de la Confédération ou des cantons voisins doit en tenir compte. Il sert de 
base à la collaboration intercantonale et transfrontalière. Il fournit le cadre à 
l’aménagement local et aux activités qui sont de la compétence des communes. »32. 

Le concept de l’aménagement cantonal fixe un objectif et des « mesures 
d’application » qui donnent des indications sur la mise en œuvre pratique des 
objectifs. Cet objectif, les moyens et les principes d’aménagement de la « Pénétrante 
de Pinchat » sont : 

Objectif : 

« Maintenir et mettre en valeur un ensemble diversifié de pénétrantes de verdure 
reliant les grands parcs à la couronne rurale et assurant le maintien de la flore et de 
la faune au cœur de la ville ». 

Moyens : 

-  Privilégier les pénétrantes à forte valeur paysagère ou liées au milieu aquatique.  

-  Assurer une utilisation multifonctionnelle de ces espaces (protection de la nature, 
culture, délassement, sport, aération de la ville) en maintenant une continuité et 
une largeur viables. 

-  Tenir libres au public les accès aux cours d'eau et au lac en veillant à ne pas 
exercer une pression trop forte sur le milieu naturel. »33 

Principes d’aménagement : 

En milieu rural, l’ensemble peut être constitué d’éléments diversifiés et 
complémentaires par leur taille et leur fonction : 
– Les bois et bosquets urbains, dont l’une des fonctions est l’accueil de la 

population. 

                                            
31  Mme V. Meyer, communication personnelle, 2007. 
32  Plan directeur cantonal Genève, concept de l’aménagement cantonal, juin 2000. 
33  Plan directeur cantonal Genève, concept de l’aménagement cantonal, juin 2000. 
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– Les pénétrantes de verdure, accompagnant les cours d’eau ou/et constitués de 
chapelets de parcs et d’espaces agricoles, grands espaces multifonctionnels 
s’insérant dans l’espace urbain à partir de la campagne. Il s’agira de les maintenir 
et de les mettre en valeur, en coordination avec les actions de renaturation de 
rivière, en pérennisant et en renforçant les fonctions agricoles et naturelles des 
pénétrantes dont c'est la vocation principale. 

– Les aires de délassement accueillant les loisirs informels de plein air (pique 
nique, jeux), aujourd’hui en nombre insuffisant à Genève, à aménager à l’intérieur 
de ces pénétrantes, aux abords de l’agglomération, ou dans l’espace rural. Il 
s'agira de développer la politique de desserte de ces espaces par les transports 
publics. 

– Un réseau de promenades et de chemins pour piétons reliant ces espaces entre 
eux et avec les bâtiments publics, parfois le long des cours d'eau et des 
boulevards, de manière à créer un "maillage vert". » 

 

 

 

 

 

·  Plan Directeur Forestier (PDF) : 

La forêt est décrite et protégée par la LFo et ses limites sont définies dans le 
Cadastre forestier. Selon la LCFo, les limites forestières sont indiquées dans le 
cadastre forestier.  

Le Plan Directeur Forestier  (PDF), « vise à défendre les intérêts publics propres à 
la forêt et à assurer la coordination avec l’aménagement du territoire. » Il délimite les 
diverses fonctions attribuées à la forêt et fixe les grands principes guidant leur 
gestion. (art.27, al.1, LCFo). Le plan directeur cantonal  en tient compte (art.28, al. 
2, LCFo). Chaque espace forestier genevois se voit octroyer deux fonctions , l’une 
étant « prioritaire »  et l’autre « tendance ».  La première fonction donne le type de 
gestion à long terme, et la seconde influence les actions prévues pour la fonction 
prioritaire. Ainsi, chaque massif forestier sera géré selon les principes du PDF  
(2000) en tenant compte des fonctions qui lui sont attribuées. 

Les diverses fonctions  et tendances 34 attribuées aux massifs forestiers bordant la 
zone agricole de la zone d’étude, définies par le PDF sont :  

– La fonction et la tendance d’espace forestier pour le bois de Massillon et pour 
la forêt des rives de l’Arve, 

– La fonction de protection à tendance nature pour la forêt des rives de l’Arve, 

– La fonction d’espace forestier à tendance nature pour le Bois Marquet, 

– La fonction d’espace forestier à tendance d’accueil  pour la forêt de Pinchat, 

– La fonction de protection de la nature à tendance p rotection  pour les rives du 
Ruisseau des Marais et de la Drize. 

                                            
34  Cf. annexe 2 : « Fonctions et tendances du périmètre d’étude selon le Plan Directeur 

Forestier » 

Enjeux  : le développement de la pénétrante de Pinchat doit permettre de répondre 
à l’objectif fixé par le Plan Directeur Cantonal en mettant en œuvre les mesures 
d’application et les principes d’aménagement préconisés. Le PDC est donc une 
opportunité pour la mise en place d’un réseau agroécologique. 
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·  Plans directeurs communaux 

Les communes de Troinex et Veyrier sont en cours d’élaboration de leurs plans 
directeurs communaux. 35  

                                            
35  http://etat.geneve.ch/dt/site/amenagement/master-

content.jsp?componentId=kmelia688&nodeId=2979 

Remarque  : Selon l’art.5 de la LFo, l’aire forestière ne peut être défrichée. Cette 
interdiction assure le maintien à long terme de massifs boisés au sein de la 
pénétrante de Pinchat. 
Le PDF ne prévoit pour aucun massif situé au centre du périmètre d’étude une 
fonction et une tendance d’accueil du public. Ainsi, la mise en place d’un réseau 
agro-écologique sur la pénétrante de Pinchat ne serait pas contrainte par une zone 
forestière présentant une forte pression anthropique. Le PDF serrait donc une 
opportunité pour un projet de mise en réseau.  
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3.6 Projets connexes.  

La carte insérée ci-après, présente les contraintes et projets connexes à considérer 
pour le projet de revitalisation de la pénétrante de Pinchat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne les projets liés, l’étude d’aménagement pour les secteurs 
maraîchers  de la plaine de Veyrier – Troinex est à considérer. Ce projet 
d’aménagement de la Zone Agricole Spéciale ZAS lie la « pénétrante verte » du PDC 
et les projets de mise à ciel ouvert des ruisseaux des Moulins et des Marais. 
L’objectif général de ce projet est d’améliorer la gestion des eaux du périmètre. Le 
projet se base sur la proposition d’un maillage vert-bleu.36 De plus, selon M. 
Bidaux37, la parcelle n° 17 du périmètre d’étude (Cf. ch : 3.8 « exploitations agricoles 
du périmètre d’étude ») sera noyée par le projet de la ZAS. 

La remise à ciel ouvert, et la revitalisation des r uisseaux des marais et des  
Moulins  est également en cours d’étude. Ces deux ruisseaux présentent un intérêt 
important d’un point de vue écologique et paysager.38 

La renaturation du Nant de Sac  est prévue par la Commune de Troinex. En effet, la 
commune profitera d’un projet de construction d’une salle communale pour procéder 
à la renaturation et à l’aménagement des rives de ce ruisseau actuellement laissé à 
l’abandon.39 

                                            
36 Département du territoire, Direction de l’aménagement du territoire, 2006. 
37  M. Alain Bidaux, Communication personnelle, 2006. 
38  Département du territoire, Direction de l’aménagement du territoire, 2006. 
39 M. Olivier Niederhauser, Secrétaire communal, Communication personnelle, 2006. 

Figure 9: carte des projets connexes au 
périmètre d'étude 
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Un projet de « Compostage en bord de champ »  est prévu sur les communes de 
Veyrier et Troinex. Ce projet consiste à développer la technique du compostage en 
bord de champs comme alternative économique de traitement écologique des 
déchets verts. 40 

Le réseau agro-environnemental de  Compesières  se situe sur la partie sud du 
périmètre d’étude. Ce réseau, en cours depuis 2002, a comme objectif de 
« renouveler et valoriser les vergers traditionnels (taille, plantation, récolte des 
fruits...) et compléter les allées de chênes pour le maintien de la population de 
chouettes chevêches notamment. »41 

 

 

 

 

 

3.7 Pédologie 

Les sols du secteur sont pour la plupart, des sols bruns, calcaires et calciques, à 
hydromorphie moyenne à forte. L’ensemble des sols cultivés du périmètre d’étude 
appartient à 3 natures différentes : 

Les terres légères :  sable limoneux 

Les terres moyennes :  sable fortement limoneux, limon, limon sableux, silt limoneux 

Les terres lourdes :  argile limoneuse, silt argileux 

Les sols du périmètre d’étude ont, d’une manière générale, une bonne valeur 
agronomique. L’analyse des données de chaque parcelle figure en annexe 3  de ce 
présent document. 

Aucune analyse récente de la teneur en éléments fertilisants n’a été réalisée pour 
l’ensemble des parcelles du périmètre d’étude. Ainsi, il n’est pas possible d’effectuer 
un bilan en éléments fertilisant pour le périmètre d’étude. 
Selon la «carte du risque de pertes en sol par érosion des sols cultivés du canton de 
Genève » 42les parcelles du périmètre d’étude ne présentent pas de risque d’érosion. La 
fertilité du sol n’est donc pas menacée d’un point de vue quantitatif. 

                                            
40  GCBC, 2006. 
41 http://etat.geneve.ch 
42RUTTIMANN M. & al., 2006. 

Enjeux :  Dans ce contexte, la connexion de la pénétrante de Pinchat au secteur 
maraîcher de la plaine de Veyrier-Troinex, aux différents cours d’eau ainsi qu’au 
réseau agro-environnemental de Compesières est souhaitable. Cela permettrait 
de relier des milieux de valeur les uns aux autres et de recréer un maillage 
écologique au niveau régional. 



ECOFOC 

Travail de certificat 

Alicia Tanner 27/09/2007   
26

4% 

31% 

65% 

Haies et bosquets 

Pâturage extensif 

Prairie extensive 

3.8 Exploitation agricole du périmètre d’étude  

3.8.1 Présentation générale de la Surface Agricole Utile (SAU) 

La SAU du périmètre d’étude est composée de 59 ha de cultures, de 10 ha de 
surfaces de compensation écologique. Les principales cultures sont le blé (49%), le 
colza (16%), l’orge (25%), et le soja (5%). La surface restante est composée de 
prairies permanentes et temporaires.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Figure 10 : Proportion des types de cultures rencon trées sur le périmètre d’étude en 2006. 

Les surfaces de compensation écologiques comprennent : des prairies extensives 
(65%), des pâturages extensifs (31%) et des haies et bosquets (4%). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Proportion des types de SCE rencontrées  sur le périmètre d’étude en 2006. 

Le pourcentage de SCE représente le 14,5% de la surface agricole, soit une 
superficie permettant de répondre quantitativement et partiellement à l’objectif de la 
Politique agricole 2007 qui s’était fixé d’atteindre 10% de la surface agricole utile 
(SAU) des régions de plaine de Suisse sous la forme de SCE de qualité, en 2005.  
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3.8.2 Exploitations agricoles et parcellaire 

Deux exploitants, MM J. Imberti et M. Bidaux exploitent les surfaces du périmètre 
d’étude. M. J. Imberti est associé-employé et M. Bidaux a conclu un contrat de baille 
avec le propriétaire de ses parcelles. M. N.L.C.R. Pictet, propriétaire de plusieurs 
parcelles du périmètre d’étude, a mandaté une entreprise de paysagistes pour 
exploiter les parcelles qui se trouvent autour de sa propriété. La figure ci-dessous 
reflète les trois exploitants du périmètre et les parcelles qu’ils exploitent : 

 

 

 

Les exploitations de MM J. Imberti et M. Bidaux sont en mode de 
Production intégrée. Le tableau ci-dessous comprend un descriptif des deux 
exploitations : 

Tableau 2 : Exploitation de M. M. Bidaux 

Exploitation M. M. Bidaux : 

Situation : Genève, alt. 450 m, urbanisé, 3 sites sur 20 km. 40 parcelles 

Exploitation de 79 ha 
en localisation 
diverse : 

�  70 ha culture blé, orge, colza, mais, pois, soya 

�  2.5 ha vigne, Domaine de « La Pierre –aux-Dames » 

�  6.5 ha SCE (florale, p. extensive, haie et bosquet 

�  4200 volailles fermière « Le Marsillon » 

Travail en propre et 
pour tiers, MBX 
Entreprise : 

7.75 unités main d’œuvre 

Domaines d’activité : 

�  Travaux pour l’exploitation, transformation, vente directe, caveau « La 
Maison forte » 

�  Travaux viticoles, « La Pierre-Aux-Dames », Château de Sierne 

�  Travaux agricoles, CPE La Griotte, location de machine et main 
d’œuvre 

�  Travaux forestiers en forêt de Veyrier (50ha), association propriétaire 
de forêt de Veyrier, plaquette de chauffage (1000m3) 

�  Travaux communaux, éparage des routes, compostage, neige 

Figure 4 : exploitants du périmètre d’étude. 
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Développement 
actuel : 

�  Création d’un nouveau lieu de vente dont un caveau à la Maison 
Forte pour : la volaille et le vin, divers produits fermiers locaux, 
éventuellement réception légère 

�  Consolider la visibilité et la filière Genève Région Terre Avenir pour la 
volaille : label GE 

�  Lancement du nouvel abattoir de volaille 

�  Création d’une nouvelle plate forme de compostage AD’OC 

�  Recherche d’un nouveau site pour MBX Entreprise (hangar, atelier, 
stockage, logement main d’œuvre) 

�  Continuer l’effort de promotion : volailles, vins, huile, fête de la 
tomate, basse-cour carougeoise, site internet… 

Utopie/Recherche et 
développement 

�  Création de la filière soja non OGM, Tofu 

�  Création d’autres produits pour la vente directe 

�  Création d’un jardin de légumes anciens (style Prangins) 

�  Production d’autres types de volailles (plus rustique encore) 

�  Développer le vignoble, construire une cave 

�  Développer les travaux forestiers, foresterie urbaine 

Tableau 3 : Exploitation de M. JJ Imberti 

Exploitation Imberti (Association Vecchio & Cie : 6  associés dont M. Imberti) 

Situation : ¼ à Genève, ¾ en France. 

Exploitation de 210,35 
ha en localisation 
diverse : 

�  193.55 ha culture blé, orge, colza, mais, pois, soja 

�  16,8 ha SCE (prairies extensives, pâturages extensifs) 

�  140 brebis d’élevage (race rouge ouest) 

�  16 ha de vigne (2 ha en Suisse, 14 ha en France) 

�  240 ha de forêt en France (pas exploitable car en pente) 

�  650 ha de pâturages en montagne. 

Travail en propre : unités main d’œuvre :  

2 pers. permanentes (cultures, élevage) 

1 pers. permanente (vigne) 

5 effeuilleurs pendant 2 mois 

17-18 personnes pendant 2-3 semaines. 

Domaines d’activité : 

�  Travaux viticoles 

�  Travaux agricoles 

Développement 
actuel : 

Etude de faisabilité : planter 3 ha de chêne vert pour faire des truffes 
(propriétaires ne veulent pas investir donc ce projet ne sera pas réalisé). 

Utopie/Recherche et 
développement 

Augmenter le cheptel d’ovins à 1000 têtes pour faire du lait. 

 

La part de SCE dans les deux exploitations dépasse la surface minimale légale 
exigée par l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur les paiements directs versés dans 
l’agriculture (OPD, RS 910.13).  
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Le tableau suivant expose le type d’exploitation de même que les principales cultures 
présentes dans le secteur de la « pénétrante de Pinchat » :  

Exploitant 
SAU 

totale 

SCE/SAU 

x100 

SCE 

(dans 
p.d'étude) 

SCE/SAU du 
p. d’étude 

X100 

Type 
d’exploi
tation 

Type de 
cultures/SCE 

J-J. Imberti 210.35 ha 9% 4,19 ha 6.07% PI-PER 

Grandes cultures 
(céréales, pois 
protéagineux, 
tournesol, colza, 
féverole), SCE type 1, 
2. 

M. Bidaux 79.96 ha 7% 6,29 ha 9.12% PI-PER 

Grandes cultures 
(céréales, pois 
protéagineux, soja, 
colza, féverole, 
vigne), SCE type 1, 8, 
10, 14. 

Tableau 4 : Exploitations agricoles du secteur de l a « Pénétrante de Pinchat »
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Figure 5 : parcellaire et cultures pour la campagne  de 
récolte 2007 du secteur de la « Pénétrante de Pinch at ». 

Le secteur d’étude est fragmenté en de nombreuses parcelles agricoles de propriété 
privée. Le tableau suivant expose les types de cultures présentes par parcelles ainsi 
que les nombreux propriétaires de la zone : 

Exploitant Propriétaire Parcelles SAU 

J-J. Imberti Rigafin SA 24 / 23 / 25 3ha / 4ha / 3ha 

J-J. Imberti Rigafin SA 21 / 22 / 26 4ha / 8ha / 3ha 

M. Bidaux R. Pictet  5 1.66ha 

M. Bidaux R. Pictet  4 0.7ha 

M. Bidaux A.M. Delacroix 28 1.25ha 

M. Bidaux R.L.G. Pictet 27 6.68ha 

M. Bidaux R.L.G. Pictet 26 / 10 / 29 / 25 4.97ha / 5.66ha /1.63ha /3.69ha 

M. Bidaux R.L.G. Pictet 17 0.93ha 

M. Bidaux Duvernay SA 24 3.04ha 

M. Bidaux M. Lehmann 19 0.48ha 

M. Bidaux E. Duvernay / M.C. Waldner / 
Commune de Troinex 

13 2.00ha 

N.L.C.R. Pictet N.L.C.R. Pictet 3a 1.20ha 

Tableau 5 : Exploitants et parcellaire pour le sect eur de la « Pénétrante de Pinchat ». 

La figure ci-dessous expose les types de cultures présents sur le périmètre d’étude 
pour la campagne de récolte 2007 et les numéros de parcelles correspondants : 
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3.8.3 Surfaces de compensation écologique 

La carte ci-contre expose les surfaces de 
compensation écologiques présentes sur le 
périmètre d'étude en novembre 2006. Les 
surfaces de compensation écologiques du secteur 
de la « pénétrante de Pinchat » sont du type 1, 2, 
1043, ont fait l'objet d'une étude sur la composition 
botanique en 1997. Cependant, ces SCE ne 
possédant pas une qualité biologique suffisante, à 
partir de 1999, elles ont toutes été labourées et 
réensemencées l'année de leur renouvellement de 
contrat. Ainsi, il n'est pas possible de se baser sur 
le relevé floristique de 1997 pour déterminer le 
potentiel floristique du secteur.  

Les zones principalement utilisées pour 
l'implantation de SCE sont les suivantes: bordure 
de lisière, bordure de cordons boisés, parcelles 
difficiles à travailler, petites parcelles, etc. La mise 
en place des prairies extensives des SCE de M. J. 
Imberti a été effectuée par le biais d'un semis de 
Melilotus officinalis et celles de M. M. Bidaux par 
un semis « UFA 450 ». Le produit de fauche des 
prairies extensives est soit broyé par M. Bidaux et 
épandu sur les champs44 soit donné par M. J. 
Imberti aux moutons45. 

Dans la plupart des cas, une bande herbeuse 
extensive de 3m a été conservée d'un côté des 
haies, bosquets et berges boisées en limite de 
SAU, de routes, de chemins, de murs, et de cours 
d'eau ainsi qu'en bordure de lisières. 

L’entretien de ces SCE est régit par l’OPD. Ainsi 
les haies et bosquets subissent des coupes 
sélectives tous les 5-6 ans, leur bande herbeuse 
est fauchée 1 fois tous les 3 ans au plus tôt le 15 
juin, et la récolte est exportée. Les prairies 
extensives sont fauchées 1 fois par an, au plus tôt 
le 15 juin. 

 
 

 

 

 

                                            
43  Cf. Chapitre 3.4 pour les « types de SCE) 
44 M. M. Bidaux, Communication personnelle, 2006. 
45 M. J. Imberti, Communication personnelle, 2006. 

n°parcelle/  
année contrat 

16B/1999 

Figure 6 : surfaces de compensations 
écologiques du périmètre d’étude, n° 
de parcelles et année du début du 
contrat 
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Exploitant Propriétaire Parcelles 
Début du 
contrat 

SAU 
Type de 
cultures 

M. Bidaux Pictet RLG/Matry 
MS 

107 1999 0,10 Haie et 
bosquet 

M. Bidaux 
Duvernay 
SA/Pictet 
RLG/Duvernay E 

102 / 101 2003 0,10 / 0,08 Haie et 
bosquet 

M. Bidaux Duvernay E 69B 2004 0,10 Haie et 
bosquet 

M. Bidaux Tournier GC 16A 1996 0,53 Prairie 
extensive 

M. Bidaux 

Pictet RLG/ Pictet 
RLG( 

Pictet 
NLCR/Tournier 
GC 

7F / 9C / 

3D /16B 
1999 

0,35/0,12/ 

0,20 /0,40 
Prairie 
extensive 

M. Bidaux Pictet RLG 1D 2000 0,07 

Prairie 
extensive & 
arbres fruitiers 
haute-tige 

M. Bidaux Lehmann M 14 2000 0,18 Prairie 
extensive 

M. Bidaux Pictet NLCR 4B 2001 0,10 Prairie 
extensive 

M. Bidaux Pictet NLCR 5c  2002  0,11 Prairie 
extensive 

M. Bidaux Pictet RLG 104 / 14 2004 0,12 / 0,04 Prairie 
extensive 

M. Bidaux Scherz AJ 108 2005 0,28 Prairie 
extensive 

M. Bidaux Pictet RLG/Pictet 
RLG/Matry MS  

9B /106 /7F 2006 0,27 / 0,49 / 0,55 Prairie 
extensive 

J-J. Imberti Rigafin SA 9 / 22A / 22B 1998 0,80 / 0,80 / 1,00 Prairie 
extensive 

J-J. Imberti Rigafin SA 6 / 7 / 8 2003 0,39 / 0,80 / 2,50 Pâturage 
extensif 

Tableau 6 : Exploitants, parcellaire et SCE du sect eur de la « Pénétrante de Pinchat ». 

3.9 Perception des SCE par les exploitants, problèm es rencontrés. 

La perception des SCE par les exploitants a été sondée par le biais d’une enquête 
effectuée auprès des deux exploitants de la zone. 

·  Perception des SCE : 
M. Imberti,  dont le propriétaire des terres possède un revenu et une fortune trop 
importante, n’a, depuis 2005, plus droit aux paiements directs selon l’art. 2 de 
l’Ordonnance sur les paiements directs, OPD, de 1998. De plus, son propriétaire 
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souhaite conserver l’entière maîtrise de ses terres en vue de leur éventuel 
déclassement en zone à bâtir, et ne pas être contraint par la présence de nouvelles 
haies et arbres sur ces parcelles. M. Imberti  ne présente donc actuellement pas 
d'intérêt financier à ajouter de nouvelles SCE ou à mettre en réseau ses terres. 
Toutefois, il reste ouvert à toute modification de l’OPD s’il peut obtenir un gain 
financier intéressant pour des SCE. Il est également prêt à mettre en réseau ses 
parcelles. 

M. M. Bidaux  est satisfait de l’emplacement et des types de SCE actuels. Il est 
favorable pour planter plus de SCE et est prêt à les mettre en réseau. Toutefois, 
selon M. M. Bidaux, le propriétaire de ses parcelles souhaite conserver la maîtrise de 
ses terres en vue d’un dézonage de ses parcelles. Selon la même source, le 
propriétaire des parcelles avait déposé une demande d’autorisation d’abattage pour 
couper les chênes cis le long du chemin Aloy. Cette demande a été refusée. 

·  Principaux problèmes rencontrés dans l'entretien de s SCE sont: 

Des problèmes de piétinement des SCE par le public et par les chiens non tenus en 
laisse, notamment au niveau des cultures bordant le Bois Marquet46.  

3.10 Valeurs et potentiels biologiques 

Les données relatives aux orthoptères, aux lépidoptères, aux mammifères, et aux 
reptiles proviennent des données du CSCF pour les carrés kilométriques 500/113, 
500/114. 

Les données relatives à l’avifaune proviennent de l’Atlas des oiseaux nicheurs du 
canton de Genève (LUGRIN & al. 2003). 

FAUNE 

·  Colléoptères 

Les carrés kilométriques étudiés présentent une espèce de Colléoptère rare et 
protégée en Suisse : le Grand capricorne (Cerambyx cerdo). La larve de cette 
espèce se développe dans les chênes. 

·  Orthoptères 

Les carrés kilométriques étudiés présentent quelques Orthoptères tels que le Criquet 
des pâtures (Chrothippus parallelus L.), typique des prairies mésophiles, le Tétrix des 
carrières (Tetrix tenuicornis L.), inféodé aux surfaces xérothermophiles pauvres en 
végétation. Deux sauterelles rares sont également présentes sur le secteur : le 
Conocéphale bigarré (Conocephalus fuscus L.), espèce menacée d’extinction au 
niveau suisse et typique des prairies marécageuses ; et la Decticelle cendrée 
(Pholodoptera griseoaptera L.), caractéristique des zones de clairières et de lisières. 

·  Lépidoptères 

Parmi les espèces de Lépidoptères présentes, on observe une majorité d’espèces 
caractéristiques des milieux ouverts et peu exigeantes (Pieris napi L., Pieris rapae L., 
Melanargia galathea L.…) une espèce caractéristique des milieux thermophiles 

                                            
46 M. J. Imberti, communication personnelle, 2006 
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(Pyrgus malvae L.) des espèces liées au milieu forestier (Anthocharis cardamines L., 
Celastrina argiolus L., Parage aegeria L., Pyrgus malvae L.…) et un papillon 
migrateur saisonnier (Vanessa atalanta L.). Certaines espèces présentes sont 
menacées d’extinction en suisse (Everes alcetas L., Hamearis lucina L., Nymphalis 
antiopa L.., Pyrgus malvae L.). 

Tableau 7 : Données du CSCF sur les Lépidoptères ob servés sur les carrés kilométriques 
500/113, 500/114, depuis 1990. 
NOM Français GENRE ESPECE Statut LR 47 MAX(A) 48 
Petite tortue Aglais urticae L.  1992 
Aurore Anthocharis cardamines L.  1992 
Azuré des Nepruns Celastrina argiolus L.  1990 
Azuré de la faucille Everes  alcetas L. 2 1992 
Lucine Hamearis lucina L. 3 1999 
Paon-du-jour Inachis io L.  1999 
Myrtil Maniola jurtina L.  1990 
Demi-Deuil Melanargia galathea L.  1992 
Morio Nymphalis antiopa L. 3 1999 
Sylvaine Ochlodes venatus L.  1992 
Tircis Pararge aegeria L.  1990 
Piéride du Chou Pieris brassicae L.   1999 
Piéride du Navet Pieris napi L.  1990 
Piéride de la Rave Pieris rapae L.  1990 
Azuré de la Bugrane Polyommatus icarus L.  1990 
Azuré des Anthyllides Cyaniris semiargus L.  1992 
Héspérie de la Mauve Pyrgus malvae L. 3 1992 
Vulcain Vanessa atalanta L.  1999 
Belle-Dame Vanessa Cardui L.  1999 

 

·  Mammifères 

En ce qui concerne les mammifères  spécifiques aux milieux agricoles, notons la 
présence du lièvre brun (Lepus europaeus L.) à l’ouest de la plaine de Veyrier-
Troinex49 et de la Fouine (Martes foina L.). Sont également présentes sur le 
secteur étudié: la Noctule commune (Nyctalus noctula) et la Pipistrelle de Nathusius 
(Pipistrellus nathusii L.) deux espèces forestières et menacées d’extinction au niveau 
suisse, et la Pipistrelle Pygmée (Pipistrellus pygmaeus L.), inféodée aux milieux 
aquatiques. 

·  Reptiles 

Les reptiles présents sur le secteur comprennent la Couleuvre à collier (Natrix natrix 
L.), inféodée aux milieux aquatiques, la Couleuvre d’esculape (Elaphe longissima L.), 
typique des milieux arbustifs et arborés, et le lézard des murailles (Podarcis muralis 
L.). Ces trois espèces sont menacées d’extinction au niveau suisse.  

·  Avifaune 

                                            
47 Liste rouge GONSETH, 1994. 
48 Année de la dernière observation. 
49 M. C. Fischer, Communication personnelle, 2007. 
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Le tableau en annexe 4 , présente la liste des oiseaux nicheurs du périmètre d’étude. 
Parmi les 44 espèces recensées de l’avifaune nicheuse, 8 sont menacées et 
nécessitent une intervention au niveau cantonal. Parmi ces 8 espèces, 6 sont 
inféodées aux milieux agricoles, dont trois espèces sont à surveiller  (Milan noir 
Milvus migrans L. et Pic vert Picus viridis L. (en forte expansion à Genève), Pouillot 
fitis Phylloscopus trochilus L. (importante diminution locale des effectifs)), deux 
espèces nécessitent une action  (Pic épeichette Dendrocopos minor L., 
Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus L.) et une espèce nécessite 
une action urgente  (Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos L.). Les autres 
espèces ne sont pas ou faiblement menacées au niveau suisse. Cependant, pour 
une partie de ces espèces, leurs effectifs sont en régression dans le canton  
(Fauvette des jardins Sylvia borin, Pic épeichette Dendrocopos minor L., Hirondelle 
rustique Hirundo rustica L., Rossignol philomèle Luscina Megarhynchos Brehm, 
Pouillot fitis Phoenicurus trochilus L.). 

La plaine agricole de Veyrier-Troinex, en périphérie du périmètre d’étude , présente 
2 espèces agricoles et menacées au niveau suisse : Faisan de Colchide 
Phasianus colchicus L. (espèce introduite en Suisse) ; Hibou moyen-duc Asio otus L. 
Cette zone périphérique comprend des espèces dont les effectifs sont en 
régression dans le canton , notamment l’Alouette des champs Alauda arvensis L., 
et le Moineau friquet Passer montanus L. Certaines espèces sont à surveiller au 
niveau cantonal : Tarier pâtre Saxicola Torquata L., Loriot d’europe Oriolus oriolus 
L.. D’autres espèces nécessitent qu’une action soit entreprise d’une manière plus 
ou moins urgente : Faisan de colchide Phasanius colchicus L., Faucon crécerelle 
Falco tinnunculus L., Pic épeichette Dendrocopos minor L., Pouillot siffleur 
Phylloscopus sibilatrix L., Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos L., 
Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus L., Chevêche d'Athéna Athena 
noctua L., Fauvette grisette Sylvia communis L.50  

 

 

 

 

 

FLORE 

Selon la base de données de 1995 du Centre du Résea u Suisse de Floristique 
CRSF les carrés kilométriques 500/113, 500/114, 500/115 présentent un total de 493 
espèces, avec 340 espèces végétales pour le carré kilométrique 500/113, 333 
espèces pour le carré 500/114 et 379 espèces pour le carré 500/115. Ces valeurs 
correspondent plus ou moins à la moyenne cantonale qui est de 335 espèces par 
carré kilométrique51. La plupart des taxons sont fréquents à très fréquents 
contrairement à ce qui est observé pour l'ensemble du canton où les espèces rares 
sont les plus nombreuses. Concernant le degré de menace des espèces recensées, 

                                            
50 LUGRIN & al. (2004) 
51  Latour C., 2002. 

Remarque :    

La plupart des espèces du périmètre est inféodée aux milieux arborés qui sont 
représentés par l’Arve et à sa forêt riveraine, aux cordons boisés du Ruisseau 
des Marais et de la Drize, aux Bois de Pinchat et au Bois Marquet. Les espèces 
caractéristiques des milieux ouverts sont peu représentées dans le périmètre 
d’étude. 
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les trois carrés kilométriques présentent une majorité de plantes non menacées 
(74%), proportion supérieure à la moyenne cantonale (47,4%).52 

Selon le projet « Repérage des taxons rares ou peu fréquents pour la Liste 
Rouge GE 2001-2005 »,  la majorité des taxons présents lors du relevé réalisé en 
199553 ne sont plus présents. Seuls Isopyrum thalictroides L. et Buglossoides 
purpurocaerulea (L.) I. M. Johnst on été retrouvé. Etant donné que le projet de mise 
en réseau concerne la zone agricole, aucune mesure favorisant ces deux espèces 
ne sera prise dans le cadre de ce projet. Ces deux taxons sont en régression au 
niveau Suisse et Genevois ils devraient donc être favorisés dans le cadre d’une 
nouveau plan directeur forestier, afin d’enrayer leur disparition ou leur banalisation. 

MILIEUX NATURELS  

Les milieux naturels et semis naturels du périmètre d’étude comprennent : 

– Prairies extensives – Alignements d’arbres et arbres isolés 

– Pâturages extensifs – Vergers 

– Forêt – Etangs 

– Haies et cordons boisés – Cours d’eau 

La carte présente ci-dessous (cf. annexe 6  : carte en format A3), situe les différents 
milieux du périmètre d’étude.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etant donné que ce travail doit permettre d’évaluer le potentiel de redynamiser un 
réseau agro-écologique, le diagnostic des milieux est concentré sur les milieux 
touchants la zone agricole. Les milieux aquatiques n’ont donc pas étés évalués. 

                                            
52  Latour C., 2002. 
53 Cf : Annexe 5 : Taxons des carrées kilométriques 500/113, 500/114, 500/115 en danger 

d’extinction. 

Figure 12 : Milieux du 
périmètre d’étude 
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Figure 13 : Situation des lisières, diversité biolo gique et potentiel d’amélioration.  

·  Forêt 

Deux massifs boisés  sont présents sur la zone d’étude. Ces massifs correspondent 
aux Bois de Pinchat et aux Bois Marquet et sont caractérisés par la chênaie 
mésophile , de structure de taillis sous futaie, caractérisée par la présence du chêne 
pédonculé (Quercus robur) et du charme (Carpinus betulus). On y trouve également 
le Tilleul à grande feuille (Tilia platyphyllos), l’érable champêtre (Acer campestre), 
l’érable sycomore (Acer pseudoplatanus), le frêne (Fraxinus excelsior), et le merisier 
(Prunus avium).  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’entretien  de ces lisières est effectué par MM. M. Bidaux et J. Imberti selon 
différentes techniques : 

- Lisières n° 15, 16, 20, 21, 22, 23, 24 : passage à l’épareuse une fois par an 
par M. J. Imberti. 

- Lisières n° 12, 11 : passage à la tronçonneuse un e fois tous les 5-6 ans par M. 
M. Bidaux. 

L’analyse de la qualité des lisières54 montre que la lisière du Bois Marquet possède 
une diversité écologique « moyenne » à « grande ». Les principaux problèmes 
rencontrés au Bois Marquet sont: un tracé de la lisière rectiligne, une faible largeur 
de la ceinture buissonnante de la lisière, un piétinement de l'ourlet herbeux bordant 
la lisière et du sous-bois. Des mesures d'entretien des lisières de ce bois pourraient 
révéler leur potentiel écologique « élevé » à « très élevé » . 

Le massif de Pinchat présente trois zones de lisière: 

- Une lisière (lisière n°21, 24)  bordée par une prairie extensive dont la lisière 
présente une diversité écologique « grande » à « très grande ».  Le problème 
rencontré est le piétinement de l'ourlet herbeux bordant la lisière. Des 
mesures d'entretien de cette lisière pourraient révéler son potentiel 
écologique « élevé » à « très élevé ». 

                                            
54 Cf.  Annexe 8 : carte sur la diversité écologique des lisières du périmètre d’étude,  

Annexe 9 : évaluation écologique des lisières,  

Annexe 10 : photos des lisières du périmètre d’étude 
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- Une lisière (lisière n°20)  bordée par un chemin en gravier et qui présente une 
diversité écologique « moyenne ». Les problèmes rencontrés sont une faible 
structuration de la lisière (ceinture buissonnante étroite, tracé légèrement 
sinueux) et un ourlet herbeux quasi inexistant. Des mesures d'entretien à cette 
lisière pourraient révéler son potentiel écologique « élevé ». 

- Une lisière (lisière n°22, 23)  bordée par des cultures et qui possède une 
diversité écologique « réduite à moyenne ». Les problèmes rencontrés sont 
une faible structuration de la lisière (ceinture buissonnante étroite, tracé 
légèrement sinueux) et un ourlet herbeux quasi inexistant. Des mesures 
d'entretien à cette lisière pourraient révéler son potentiel écologique 
« élevé ». 

·  Haies et cordons boisés 

Les haies basses , constituées d’une strate arbustive ou buissonnante, sont quasi 
inexistantes dans la zone agricole du périmètre d’étude. En effet, la seule haie basse 
indigène rencontrée se situe le long d’un chemin reliant l’école de Pinchat à une 
propriété. Le reste des éléments linéaires rencontrés sont des cordons boisés.  

L’association végétale  des cordons boisés bordant les cours d’eau correspond à la 
frênaie-ormaie, caractérisée par la présence du frêne (Fraxinus excelsior L.) et de 
quelques individus d’Orme commun (Ulmus glabra L.) et d’Aulne glutineux (Alnus 
glutinosa L.). Au niveau de la strate arbustive, on trouve l’Aubépine monogyne 
(Crataegus monogyna Jacq.) le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea L.) le Fusain 
d'Europe (Evonymus europaeus L.), le Prunellier (Prunus spinosa L.), l’Eglantier 
(Rosa canina L.), la Clématite (Clematis vitalba L.), le Chèvrefeuille des bois 
(Lonicera periclymenum L.). Le Laurier cerise (Prunus laurocerasus L.), espèce non 
indigène, est également présent le long de la Drize, au niveau de la zone villas. Des 
sentiers « sauvages » sont présents le long des cordons boisés. 

L’entretien  de ces haies et cordons boisés est effectué par MM. M. Bidaux et J. 
Imbertti, selon deux fréquences différentes : 

- M. J. Imberti passe l’épareuse une fois par an, 

- M. M. Bidaux passe avec une tronçonneuse une fois tous les 5-6 ans. 

L'appréciation de la situation  et de la structure  des haies et des cordons boisés 
révèle que la majorité des éléments présentent des conditions idéales pour avoir 
une grande diversité biologique.   

L'appréciation de la qualité écologique  des haies et cordons boisés55 révèle, à 
l'exception d'un cordon boisé, une « très grande diversité biologique »  pour 
l'ensemble des structures du périmètre d'étude. 

 

 

 

 

                                            
55 Cf.  Annexe 11 : carte sur la diversité écologique des haies du périmètre d’étude,  

Annexe 12 : évaluation écologique des haies, 

Annexe 13 : photos des haies du périmètre d’étude) 

Remarque :  La présence d’espèces non indigènes et les nombreuses zones 
piétinées montrent une forte pression anthropique sur les massifs 
forestiers et sur les haies de la zone d’étude. 
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·  Alignements d'arbres et arbres isolés 

Des alignements d’arbres sont également présents sur la zone d’étude, ces 
structures comprennent des alignements de noyer commun (Juglans regia L.), de 
chêne pédonculé (Quercus robur L.), de frêne (Fraxinus excelsior L.), d’érable 
sycomore (Acer pseudoplatanus L.) et de prunier (Prunus sp.). Ces arbres sont, 
d'une manière générale, très vieux et le périmètre d'étude ne présente pas de 
nouvelle plantation d'alignement d'arbre. 

Un noyer commun (Juglans regia L.) a été planté au centre d'une parcelle pour 
marquer une borne foncière. 

·  Vergers 

La zone d'étude présente peu de vergers haute-tige.  Les exploitations agricoles 
du périmètre d'étude présentent un seul verger constitué d'arbres fruitiers haute-tige. 
Ce verger (cf. photo ci-dessous) possède un faible intérêt écologique car il a été 
planté récemment et n'est constitué que de 7 arbres haute-tige. 

Figure 14 : Carte de la diversité 
écologique des haies et 
cordons boisés, situation des 
arbres et des vergers. 
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Figure 15 : Verger constitué de 7 arbres fruitiers haute-tige 

Deux propriétés privées possèdent des vergers haute-tige. Cependant, l'accès à ces 
vergers n'étant pas possible, leur valeur écologique n'a pu être évaluée.  

CONNEXIONS ENTRE LES MILIEUX NATURELS ET CORRIDORS A FAUNE 

Les connexions entre les milieux boisés  du périmètre d’étude présentent une 
certaine continuité malgré certaines interruptions liées à la présence de cultures 
intensives, aux routes et aux habitations. Selon la carte des « corridors grande faune 
de la région Genevoise » (ECOTEC & al., 2006) le périmètre d’étude n’est pas 
traversé par un corridor grande faune d’importance locale, régionale ou 
suprarégionale. A large échelle la pénétrante de Pinchat est isolée des grandes 
entités naturelles telles que les bois de Veyrier, le Salève, et l’Arve par 
respectivement la zone d’habitations de Veryrier, l’extension du tissu bâtit de 
Troinex-Veyrier, et par le secteur maraîchers de Veyrier-Troinex et l’autoroute qui 
longe le Salève. Cependant, la connexion existante avec le réseau agro-

environnemental de Compesières et 
l’aménagement futur du secteur maraîcher de 
Veyrier-Troinex permettra de créer une ouverture 
sur la zone agricole située au sud du périmètre 
d’étude.  

 

 

 

     Périmètre d’étude 

 

 

 

 

 Figure 16 : Extrait de la carte « Corridors grande faune de la région Genevoise ». (ECOTEC & al., 
2006) 
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3.11 Bilan global 

Le tableau ci-après récapitule les principaux éléments du diagnostic du secteur de la 
pénétrante de pinchat.  
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Tableau 8 : Bilan global de la situation sur la zon e de la pénétrante de Pinchat 

 Bilan global de la situation sur la zone de la pénét rante de Pinchat 

 Eléments positifs  Eléments critiques  

P
éd

ol
og

ie
 ·  Fertilité du sol, d’un point de vue quantitatif, n’est pas menacée sur le périmètre d’étude ·  Parcelles n° 22, 23, 28 sont fortement argileuses et donc difficiles à travailler. La parcelle n°28 e st peu 

productive. 

·  Richesse en éléments nutritifs n’est pas connue pour le périmètre d’étude 

·  Sol utilisé de manière intensive pour les cultures : richesse probable en éléments nutritifs 

In
se

ct
es

 ·  site à bon potentiel pour la reproduction de certaines espèces d’orthoptères et de certaines espèces 
menacées de lépidoptères (Everes alcetas L. p.ex) 

·  utilisation de pesticides 

M
am

m
ifè

re
s 

--------------------------------------------------- 

·  peu de mammifères liés aux zones agricoles sur la zone d’étude 

R
ep

til
es

 ·  secteur favorable à la reproduction de la Couleuvre à collier, de la Couleuvre d’esculape, et du Lézard 
des murailles. 

·  Entretien de certaines haies/lisières avec une épareuse 1x/an et en une seule fois. 

·  Manque de structures dans les haies/lisières. 

F
au

ne
 

A
vi

fa
un

e ·  site à bon potentiel pour la nidification des espèces typiques des forêts et des cordons boisés 
(Rossignol philomène, Fauvette des jardins, Chouette hulotte, Milan noir, Pic vert, Pic épeiche, 
Troglodytes mignon, Sitelle torchepot, etc…) 

·  présence du Tarier pâtre à proximité du périmètre d’étude 

·  Site à faible potentiel pour la nidification des espèces typiques des milieux autres que la forêt et les cordons 
boisés (vergers, allées d’arbres, haies basses et buissonnantes, lisières, cultures et prairies) 

F
lo

re
 

--------------------------------------------------- 

·  Flore généralement banale et faiblement diversifiée 

·  Présence d’espèces subspontanées : forte pression atrophique sur le milieu 

·  Présence de néophytes : milieu perturbé 

M
ili

eu
x 

na
tu

re
ls

 

·  les haies présentent, globalement, une très grande diversité écologique 

·  les lisières présentent, globalement, une bonne diversité écologique 

·  Les milieux les plus intéressants du périmètre d’étude se situent en bordure de la zone agricole, et 
correspondent à l’Arve et à sa forêt riveraine, aux cordons boisés du Ruisseau des Marais et de la 
Drize, ainsi qu’aux Bois de Pinchat et au Bois Marquet. 

·  réseau de haies basses peu développé 

·  absence de petites structures dans les haies/lisières 

·  bosquets/lisières peu structurés 

·  forte pression anthropique sur les massifs forestiers et sur les haies de la zone d’étude. 

A
gr

ic
ul

tu
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·  secteur avec 14,5% de SCE 

·  préexistence de SCE, le long des structures de valeur (cordons boisés du Ruisseau des Marais et de la 
Drize, ainsi qu’aux Bois de Pinchat et au Bois Marquet) 

·  SCE sises au centre de la zone agricole ne sont pas mises en réseau. 

·  SCE peu diversifiées. 

·  forte pression anthropique sur les cultures bordant les massifs forestiers. 

·  Utilisation des parcelles n° 26’ et 27 pour un pro jet de composte. 

·  Mise en place d’un chemin entre les parcelles 26’ et 27. 

·  Pesticides et engrais utilisés 
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4 Discussions  

4.1 Raisons de maintenir la Pénétrante de Pinchat c omme non bâtit 

Le maintien de la Pénétrante de Pinchat comme zone non bâtie se justifie par 
plusieurs raisons : 

Située entre le maillage urbain de Veyrier, Troinex, Bossey et Pinchat, la pénétrante 
de Pinchat constitue un "poumon de verdure" pour l'agglomération urbaine de 
Genève. 

La pénétrante de verdure lie les espaces naturels du Salève, par le biais du réseau 
de Compesières et du vallon de la Drize, aux rives de l’Arve, traversant ainsi 
l’agglomération urbaine jusqu’à la ville. Cette couronne rurale permet le déplacement 
de la faune et de la flore et donc des échanges génétiques entre populations. Elle 
assure ainsi le maintien de la flore et de la faune au cœur de la ville. 

 
Figure 17: Corridors verts régionaux et projets con nexes 

De plus, de part les nombreux milieux naturels qui l’entourent, la zone offre une 
bonne potentialité en matière de diversité écologique. En effet, la pénétrante de 
Pinchat est bordée de milieux naturels de valeur (cordon boisé de la Drize et du 
Ruisseau des Marais, Bois de Veyrier, réseau de Compesières) qui renforcent 
l’intérêt de valoriser cette zone pour la faune et la flore.  
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Les nombreux efforts réalisés ces dernières années, en matière de revitalisation des 
cours d’eau (remise à ciel ouvert des ruisseaux des Moulins, des Marais et du Pont-
de-sac) et de la zone agricole connexe (ZAS, réseau de Compesières) devraient, 
dans une vision de développement durable, être considérés et valorisés au travers 
d’une revitalisation de la Pénétrante de Pinchat. 

Dans ce contexte, le maintien de la Pénétrante de Pinchat comme non bâtit 
s’impose. 

4.2 Potentiels de redynamiser le réseau agro-écolog ique de 
Veyrier-Troinex 

Le diagnostic de la zone agricole de la pénétrante de Pinchat a révélé que les 
surfaces de compensation écologiques respectent les 7% de la SAU mais qu’elles 
sont peu diversifiées. En effet, la majorité de ces SCE sont en prairie extensive ou 
pâturage extensif et leur produit de fauche est peu valorisé. Leur implantation ne 
s’inscrit, à l’heure actuelle, pas dans une réflexion de mise en réseau. 

La zone d’étude présente une valeur biologique moyenne. Néanmoins, les nombreux 
milieux naturels de valeur (cordon boisé de la Drize et du Ruisseau des Marais, Bois 
de Veyrier, réseau de Compesières) qui bordent la pénétrante de Pinchat 
augmentent son attrait pour la faune.  

Certaines parcelles présentent une nature du sol lourde et donc difficile à travailler. 
C’est sur ces mêmes parcelles qu’est prévu un projet de compostage. Ainsi, la mise 
en place de SCE le long des futurs andins de compost permettrait de créer un couloir 
de déplacement pour la faune à travers une zone agricole intensive tout en utilisant 
des terres difficilement mécanisables. 

Les lisières et les haies présentent également une bonne valeur écologique qui 
pourrait encore être augmentée par des mesures d’entretien et de structuration 
adaptées, ainsi que par la mise en place de structures pour la faune. 

Les entretiens avec les agriculteurs de la zone ont révélés que M. Imberti n’a 
actuellement pas d’intérêt économique d’inscrire de nouvelles SCE dans un réseau 
(ne touche pas les paiements directs). Toutefois, les deux agriculteurs de la zone 
d’étude seraient intéressés de planter dans le cadre d’un projet de mise en réseau: 

M. Imberti:  des prairies extensives de fauche (4-5 ha supplémentaires) ou des 
pâtures. Les haies demandent trop d’entretien, et M. Imberti a déjà de la peine à 
maintenir les lisières. Il n’a pas de préférences au niveau des parcelles mais souhaite 
que la SCE utilise une parcelle entière56.  

M. M. Bidaux : des prairies extensives et des jachères florales sur le plateau de 
Sierne ou sur la Place Verte. Il serrait favorable à un projet de mise en réseau si le 
projet pouvait répondre à un intérêt commun (nature-agriculture). Il propose de 
profiter de la construction d’un chemin agricole qui se ferrait dans le cadre du projet 
de compostage, pour mettre en place une haie et une prairie extensive le long de ce 
chemin.57 

                                            
56  M. J. Imberti, communication personnelle, 2006 
57  M. M. Bidaux, communication personnelle, 2006 
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Les communes de Troinex et Veyrier  restent également ouvertes à toute 
collaboration si un nouveau projet de mise en réseau voyait le jour.58 

Un concept global de mise en réseau des surfaces de compensation serait donc à 
envisager en créant un groupe de travail intégrant les agriculteurs et les communes 
de Veyrier et Troinex. 
 

                                            
58 M. Niederhauser, Commune de Troinex, communication personnelle, 2006 

 & M. Orth, Commune de Veyrier, communication personnelle, 2006 
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5 Proposition de projet de mise en réseau des SCE 

5.1 Espèces cibles 

Les espèces cibles sont des espèces rares, menacées ou typiques de la région 
concernée. Elles permettent de définir des objectifs et des mesures de gestion et 
permettront, quelques années après la réalisation du projet de réseau, d’évaluer le 
succès des mesures prises. Avant toute planification de mesures sur le périmètre 
d’étude, les espèces cibles devront être localisées plus précisément et faire l’objet 
d’un comptage exhaustif. 
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Nom français Nom latin LR Exigences Mesures exigées par les espèces cibles 

Coléoptère      

Grand capricorne Cerambyx cerdo L  Milieux forestiers caducifoliés avec du chêne et tous milieux où des vieux 
chênes sont présents. 

-  Revitaliser les allées de chênes 

Lépidoptères      

Aurore Anthocharis 
cardamines L. 

 Prairie et pâturages gras riches en espèces 

Haies, bosquets, lisières forestière 

Plante hôte et pl. nourricière : Caradmine pratensis,  

-  Création de lisières étagées 

-  Mise en place de haies 

-  Mise en place de bandes extensives le long des lisières 

-  Fauche des prairies extensives à la fin du mois de juillet 

Azuré de la faucille Everes alcetas L. 2 Prairies maigres, buissons (saule, épine vinette, argousier faux neprun, prunier 
mahaleb) des prés secs, landes rocheuses et rives des ruisseaux.  

Plante hôte et pl. nourricière : coronille variée, vesce cultivée Vicia sativa, 
lotier corniculé 

-  Création de lisières étagées 

-  Mise en place de bandes extensives le long des lisières 

-  Fauche des prairies extensives à la fin du mois de juin 

-  Extensification de l’agriculture (mise en place de jachères florales, prairies extensives, bandes 
culturales extensives) 

Lucine Hamearis lucina L. 3 Lisières thermophiles, prés maigres. 

Plante-hôte : Primula vulgaris, Primula veris, Primula elatior 

-  Extensification de l’agriculture (mise en place de jachères florales, prairies extensives, bandes 
culturales extensives) 

-  Fauche des prairies extensives à la fin du mois de juin. 

Demi-Deuil Melanargia 
galathea L. 

 Prairies maigres, prés à litière, plante nourricière : Brachypodium silvaticum, 
Bromus erectus, Brachypodium pinnatum, Poa trivialis 

-  Fauche des prairies extensives à la fin du mois de juillet 

-  Mise en place de jachères florale/ prairies extensives 

Avifaune      

Pic vert Picus viridis L. LC Bois clairs, lisières, haies, vergers, allées de vieux chênes. -  Revitaliser les allées de chênes 

-  Mise en place de haies 

-  Création de vergers 

-  Extensification des cultures 

Rougequeue à front 
blanc 

Phoenicurus 
phoenicurus L. 

NT Vieux vergers, allée de vieux chênes, noyers. -  Revitalisation des allées d’arbres. 

-  Plantation de nouveaux arbres fruitiers haute-tige dans les vergers existants 

-  Pose de nichoirs.  

Rossignol Philomèle Luscinia 
megarhynchos 
Brehm 

NT Strate buissonnante, fourrés, taillis épais, haies basses, sous-bois, lisières 
étagées. 

-  Création de lisières étagées 

-  Plantation de haies basses et entretien des haies basses et des cordons boisés 

-  Mise en place de jachères et de prairies extensives le long des bois et des haies 

Fauvette des jardins Sylvia borin (Bodd.) LC Buissons, massifs, taillis, broussailles, lisière de forêt -  Entretien régulier des haies et des zones buissonnantes 

-  Création de lisières étagées 

Tarier pâtre Saxicola Torquata 
L. 

NT Milieux pionniers, cultures et prairies -  Extensification des cultures 
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5.2 Objectifs 

Sur la base des caractéristiques des espèces cibles du projet et du diagnostic de la zone agricole, des objectifs généraux et particuliers ont été énoncés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 9 : Objectifs généraux, particuliers et mes ures proposées pour le périmètre de la « Pénétrante  de Pinchat ». 

Milieux N° Mesures proposée Objectifs 
Généraux Objectifs particuliers 

L.1 Revitaliser les lisières par abattage Nature 
Structurer les lisières dans le cadre d’un nouveau plan directeur forestier (PDF) 

Favoriser la flore indigène 

L.2 Entretien des lisières par pâture Nature Faciliter l’entretien des lisières et limiter les coûts 
Lisières 

forestières 

L.3 Mise en place de tas de branches, de vieilles souches et de tas de 
pierres en limite forestière Nature Créer des microstructures favorables à la faune 

H.1 Entretien des haies et des cordons boisés Nature 
Structurer les haies en favorisant la diversité en espèces 

Favoriser la flore indigène 

Nature Recréer un milieu favorable à la faune des paysages bocagers 

H.2 Plantation d’une haie basse le long du futur chemin de la place 
d’endainage. Paysage & 

Patrimoine Reconstituer des structures typiques des paysages bocagers 

Haies et 
cordons 
boisés 

H.3 Mise en place de tas de branches, de vieilles souches et de tas de 
pierres en limite des haies Nature Créer des microstructures favorables à la faune 

A.1 Plantation d’une haie et d’un alignement de chênes, chemin de 
Pinchat Revitaliser les alignements d’arbres 

Augmenter la valeur écologique de la sous-strate 
A.2 Plantation de chênes supplémentaires ch. d’Aloy Alignement 

d’arbres 

A.3 Plantation d’arbres fruitiers supplémentaires rte de A. Martin et ch. de 
la Place Verte  

Nature 

Paysage & 
Patrimoine 

Reconstituer des structures typiques des paysages bocagers 

V.1 Plantation de nouveaux arbres dans le verger existant Nature Recréer un milieu favorable à la faune des paysages bocagers 

V.2 Mise en place de nichoirs à Rougequeue à front blanc Paysage & 
Patrimoine 

Aménager des petites structures servant d’abris, de sites de reproduction ou de nourrissage pour 
la faune. 

Vergers 
haute-tige 

V.3 Mise en tas des restes de taille à proximité des vergers Nature Créer des microstructures favorables à la faune 

P Créer des prairies extensives Nature Favoriser la flore et la faune indigène 

PA Créer des pâturages extensifs Nature Favoriser la flore et la faune indigène 

JF Créer des jachères florales Nature Favoriser la flore et la faune indigène 

BCE Créer des bandes culturales extensives Nature Favoriser la flore et la faune indigène 

EP Entretien: faucher les prairies extensives à la fin du mois de juillet Nature Favoriser les Lépidoptères 

Milieux 
herbacés 

I Indiquer les SCE sur le terrain avec des panneaux didactiques Public Sensibiliser le public à la présence et au rôle des SCE 
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5.3 Mesures 

Les entretiens avec les agriculteurs de la zone d’étude ont révélé que les 
propriétaires de la zone d’étude semblent espérer voir un jour leurs parcelles 
déclassées en zone à bâtir pour pouvoir investir dans l’immobilier. A l’heure actuelle, 
selon le Plan Directeur Cantonal, le périmètre d’étude est en zone de « pénétrante 
de verdure ». Le déclassement en zone à bâtir n’a donc pas lieu d’être pour les 
années à venir.  

Les mesures proposées59, sont un compromis entre les exigences des espèces 
cibles et les besoins et contraintes des agriculteurs de la zone d’étude. Ce projet 
représente une situation idéale et réaliste d’une mise en réseau sur la zone de la 
pénétrante de Pinchat. 

Etant donné que M. Imberti ne touche pas de paiements directs, seul un pâturage 
extensif a été proposé pour ses parcelles. Ce pâturage pourra être valorisé pour ses 
moutons. M. Bidaux, ne possédant pas d’animaux lui permettant de valoriser le 
produit de fauche de prairies extensives, seules des jachères florales et des bandes 
culturales extensives ont été proposées sur ses parcelles. Toutefois, des bandes de 
prairies extensives sont proposées sous les alignements d’arbres présents sur les 
parcelles de M. Bidaux, permettant d’augmenter la valeur écologique du milieu. Le 
projet de mise en réseau profitera d’un projet de compostage en plein champs pour 
proposer la plantation d’une haie basse en limite de desserte agricole. 

Ainsi, la majorité des mesures proposées par ce projet sont « temporaires »ou 
« légères » (ex : prairie extensive, jachère florale). Toutefois, quelques mesures 
« permanentes » sont proposées, permettant de revitaliser ou d’améliorer des 
structures déjà existantes (ex : plantation d’arbres haute-tige dans un verger, 
plantation de chênes dans un cordon boisé).  

Le projet propose d’installer environ 7 ha de SCE supplémentaires en réseau sur la 
« pénétrante de Pinchat », dont 1 ha sous forme de prairies extensives, 2,2 ha de 
pâturage extensif, 3 ha de jachères florales, 0,05 ha de haies et 0,7 ha de bandes 
culturales extensives. Pour chaque mesure proposée, une fiche technique figure en 
annexe 17  du présent document. 

Le plan de l’état final60 comporte les mesures choisies, c’est-à-dire l’indication de 
l’emplacement et de la quantité de surfaces de compensation à mettre en place. 
Toutefois, la participation des agriculteurs n’a pas encore été discutée avec chacun 
d’eux. Chaque mesure (type de SCE, superficie, localisation) est indicative et devra, 
dans une étape ultérieure à ce projet, être négociée avec les agriculteurs et les 
propriétaires de bien-fonds. Une proposition sur le mode de financement de la mise 
en place et de l’entretien des types de SCE souhaités a été formulée dans les fiches 
de mesures. 

                                            
59 Cf : chapitre 5.2  
60 Cf : annexe 15 « Proposition d’un projet de mise en réseau sur la « Pénétrante de Pinchat » 
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6 Maintien d’une agriculture économiquement viable 

Etant donné que M. Imberti ne touche pas les paiements directs, il ne peut bénéficier 
des contributions pour les SCE et pour leur mise en réseau. Ainsi, les 2.2 ha de 
pâturage extensif prévus sur les parcelles de M. Imberti n’ont pas été pris en compte 
dans le comparatif des bilans financiers figurant dans ce présent chapitre. 

Les SCE proposées pour le projet de mise en réseau et donnant droit à des 
contributions, recouvrent une surface totale de 4,75 ha. Ainsi, la mise en place d’un 
plan financier d’une exploitation traditionnelle, comprenant une rotation de culture sur 
6 ans et d’une exploitation comprenant des parcelles inscrites dans un réseau agro-
écologique est présenté dans les tableaux ci-dessous. Ces plans financiers 
permettent de comparer les deux modes d’exploitations et d’évaluer le bénéfice 
financier qu’aurait l’agriculteur à mettre ses terres en réseau. 

Dans le but d’estimer le rendement maximum de ces 4.75 ha, un plan de rotation sur 
6 ans et comprenant les cultures dont la marge brute61 est la plus élevée, a été 
proposé.  

Dans une logique de mise en réseau, il a été décidé que la bande culturale extensive 
reste d’une année à l’autre sur la même parcelle, subissant la même rotation de 
culture que le reste de la parcelle. 

Les trois tableaux ci-dessous comparent le bilan financier de 4,75 ha exploités de 
manière traditionnelle (grandes cultures avec rotation sur 6 ans) et de 4.75 ha 
exploités en SCE et mis en réseau, par type de SCE : 

Tableau 10 : Comparaison du bilan financier d’une c ulture traditionnelle et d’une jachère florale 
mise en réseau 
Jachère florale 
3 ha 

 Cultures traditionnelles Jachère florale mise en r éseau 
Année : culture Marge 

brute 
(frs/3 ha) 

culture Marge brute 
(frs/3ha) 

Bonus 
réseau 

Année 1 colza 7’200.- Jachère florale 8'100.- 1'500.- 
Année 2 blé 6'000.- Jachère florale 8'100.- 1'500.- 
Année 3 soja 6'600.- Jachère florale 8'100.- 1'500.- 
Année 4 blé 7’200.- Jachère florale 8'100.- 1'500.- 
Année 5 colza 6'000.- Jachère florale 8'100.- 1'500.- 
Année 6 blé 6'600.- Jachère florale 8'100.- 1'500.- 

Sous-Totaux : Gd. cultures 39'600.-  Jachère florale 48'600.-  9'000.- 
Total :  39'600.-  57'600.- 

 

                                            
61 Cf Annexe 16 : comparaison des marges brutes année 2008 
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Tableau 11 : Comparaison du bilan financier d’une c ulture traditionnelle et d’une prairie 
extensive mise en réseau 
Prairie extensive 
1 ha 

 Cultures 
traditionnelles 

Prairies extensives mise en réseau et fauchées aprè s le 
15 juillet 

Année : culture Marge 
brute 

(frs/1,1 ha) 

culture Marge brute 
(frs/1 ha) 

Bonus 
réseau 

Contribution 
fauche 
tardive 

Année 1 colza 2400.- Prairie extensive 1500 500.- 200.- 
Année 2 blé 2000.- Prairie extensive 1500 500.- 200.- 
Année 3 soja 2200.- Prairie extensive 1500 500.- 200.- 
Année 4 blé 2400.- Prairie extensive 1500 500.- 200.- 
Année 5 colza 2000.- Prairie extensive 1500 500.- 200.- 
Année 6 blé 2200.- Prairie extensive 1500 500.- 200.- 
Sous-

Totaux : 
Gd. 

cultures 
13’200.- Prairie extensive 9000.-  3'000.- 1200.- 

Total :  13’200.-  13’200 

Tableau 12 : Comparaison du bilan financier d’une c ulture traditionnelle et d’une bande 
culturale extensive mise en réseau 
Bandes culturales extensives 
0,7 ha 

 Cultures traditionnelles Bande culturale extensive  mise en réseau 
Année : culture Marge brute 

(frs/0,7 ha) 
culture Marge brute 

(frs/0,7 ha) 
Bonus 
réseau 

Année 1 colza 1'680.- Bande cult. extensive 1’680.- 350.- 
Année 2 blé 1'400.- Bande cult. extensive 1’540.- 350.- 
Année 3 soja 1’540.- Bande cult. extensive 1'540.- 350.- 
Année 4 blé 1'680.- Bande cult. extensive 1’680.- 350.- 
Année 5 colza 1'400.- Bande cult. extensive 1’540.- 350.- 
Année 6 blé 1’540.- Bande cult. extensive 1'540.- 350.- 

Sous-Totaux : Gd. 
cultures 

8'960.- Bande cult. 
extensive 

9'520.- 2'100.- 

Total :  8'960.-  11'620.- 

Tableau 13 : Comparaison du bilan financier d’une c ulture traditionnelle et d’une haie mise en 
réseau 
haie 
0,05 ha 

 Cultures traditionnelles haie mise en réseau 
Année : culture Marge brute 

(frs/0,7 ha) 
culture Marge brute 

(frs/0,7 ha) 
Bonus 
réseau 

Année 1 colza 120- Bande cult. extensive 75.- 10.- 
Année 2 blé 100.- Bande cult. extensive 75.- 10.- 
Année 3 soja 110.- Bande cult. extensive 75.- 10.- 
Année 4 blé 120- Bande cult. extensive 75.- 10.- 
Année 5 colza 100.- Bande cult. extensive 75.- 10.- 
Année 6 blé 110.- Bande cult. extensive 75.- 10.- 

Sous-Totaux : Gd. 
cultures 

660.- Bande cult. 
extensive 

450.- 60.- 

Total :  660.-.-  510.- 
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Tableau 14 : Comparaison entre le bilan financier d ’une exploitation comprenant des cultures 
traditionnelles et d’une exploitation comprenant de s SCE mises en réseau. 
Bilan des cultures 
4,75 ha 

4,75 ha avec cultures 
traditionnelles 
(marge brute) 

4,75 ha avec SCE mise en réseau 
(marge brute + bonus réseau) 

62’420.- (CHF) 82’930.-(CHF) 
 
Les contributions fédérales sont de 1'500 (CHF/ha) pour une prairie extensive, les 
bandes culturales extensives et les haies, et de 3'000 (CHF/ha) pour une jachère 
florale. Ces montants sont donnés par l’OPD. 
Selon le règlement d’exécution de la loi visant à encourager l’implantation, la 
sauvegarde et l’entretien des SCE (M530.01), une contribution de 200 (CHF/ha) est 
allouée par le canton pour les praires extensives fauchées après le 15 juillet. 
Chaque arbre fruitier haute-tige bénéficie également d’une contribution fédérale 
annuelle de 15.- CHF/arbre. 
 
La synthèse du bilan financier montre que les 4,75 ha de SCE mises en réseau 
permettent à l’agriculteur de bénéficier d’une plus-value non négligeable sur 6 ans.  
En considérant la comparaison du bilan financier pour chaque type de SCE on 
constate que les jachères florales et les bandes culturales extensives sont plus 
avantageuses pour l’agriculteur qu’un mode de culture traditionnel. Au contraire, le 
tableau des prairies extensives et des haies révèle que ces types de SCE n’est pas 
avantageux. Toutefois, pris dans la globalité du projet, la mise en place de prairies 
extensives et de haie représente une plus-value environnementale considérable tout 
en maintenant un projet financièrement intéressant. 
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7 Conclusion 

Ce travail propose un projet de réseau agro-écologique réaliste, qui prend en compte 
les exigences écologiques des espèces cibles et les besoins et contraintes agricoles. 
La mise sur pied d’un calendrier des mesures permettra de situer chaque mesure 
dans le temps et facilitera ainsi sa réalisation et son suivi. Toutefois, les propositions 
de mesures figurant dans ce travail devront être discutées et négociées avec les 
agriculteurs et les propriétaires de bien-fonds. Après validation de chaque mesure 
par les agriculteurs, le dossier finalisé du projet devra être soumis aux services 
compétents du canton (Service de l’agriculture et Domaine Nature et Paysage) pour 
approbation. Après approbation par le canton, le plan de mise en œuvre sera 
appliqué et les mesures réalisées dans les délais fixés dans le calendrier des 
mesures. 

Etant donné que ce projet touche seulement deux agriculteurs et permet de mettre 
en réseau une surface d’environ 100 ha (la taille idéale d’un projet d’un point de vue 
administratif se situerait entre 500 et 1'000 ha62 ) le réseau agro-écologique de 
Pinchat devrait s’intégrer au réseau de Compesières. Ceci permettrait à l’équipe 
dirigeante du projet d’avoir une vue globale sur les mesures des deux réseaux et de 
pouvoir, selon l’évolution du projet, proposer une modification de la gestion des SCE 
sur un périmètre étendu. Cette mise en commun des deux réseaux permettrait 
également de motiver les agriculteurs dans une démarche commune et de 
rassembler les agriculteurs et les autorités lors de séances uniques pour les deux 
réseaux. 

D’un point de vue financier, le projet tel qu’il est présenté permettrait à l’agriculteur 
concerné de bénéficier de contributions réseau intéressantes dès la première année 
de la mise en place des mesures. 

Le cas du projet de réseau de Pinchat met en exergue la difficulté de développer un 
réseau agro-écologique dans une zone agricole intensive sise à proximité de 
l’agglomération urbaine. L’agriculteur concerné par le projet de mise en réseau vit de 
grandes cultures et ne possède pas de bétail lui permettant de valoriser le produit de 
la fauche de ses prairies extensives. De plus, selon les agriculteurs rencontrés dans 
le cadre de ce travail, les propriétaires des terres agricoles ont l’objectif de déclasser 
leurs parcelles agricoles. Par conséquent, ils ne souhaitent pas avoir des mesures 
contraignantes sur leurs terres. Ainsi, le choix de SCE à mettre en place dans le 
cadre de ce projet s’est restreint à des SCE « légères » du type jachères florales, 
bandes culturales extensives et quelques prairies extensives le long des lisières et 
haies, qui permettent de répondre aux objectifs du projet. Des SCE « permanentes » 
ont été proposées, celles-ci se situant à proximité d’éléments existants (allée 
d’arbres, chemins,…) 

La planification du projet de mise en réseau sur la « pénétrante de Pinchat 
nécessitera certainement le recours à des professionnels du secteur agronomique et 
environnemental. Toutefois, le financement de la planification du projet n’a, pour 
l’heure actuelle pas encore été discuté avec les différents acteurs (agriculteurs, 
communes, Services de l’Etat). 

                                            
62 www.oqe.ch 
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Figure 18 : Carte de la texture des sols du périmèt re d’étude 

Annexe 3 Pédologie 
La parcelle n°10  (cf. figure 5) présente différentes classes texturales, telles que sable limoneux, sable 
fortement limoneux et limon sableux. Ces terres de nature légère,  sont à prédominance sableuse. 
Les principales caractéristiques des terres légères sont : faible cohésion (facilite les travaux 
mécaniques et limite les risques de tassement), faible pouvoir de rétention pour l’eau et ressuyage 
rapide (terres séchardes), réchauffement rapide (permet des semis et des récoltes précoces).  

La parcelle n° 24  (cf. figure 5) appartient à la classe texturale des terres limoneuses . Ces terres sont 
de bonne qualité et sont de nature moyenne . L’état de structure de ces terres facilite leurs travaux 
mécaniques et intervient de manière positive sur leur ressuyage, leur réchauffement. Ces terres 
assurent généralement de bons rendements. 

Les parcelles n° 23’, 25’, 26’, 27  appartiennent à la classe texturale des silts limoneux . Ces terres 
sont de bonne qualité et sont de nature moyenne . L’état de structure de ces terres facilite leurs 
travaux mécaniques et intervient de manière positive sur leur ressuyage, leur réchauffement. Ces 
terres assurent généralement de bons rendements. Cependant, ces terres présentent une faible 
stabilité structurale, provoquant des phénomènes de « battante » suite aux averses, ce qui favorise 
leur érosion. 

Les parcelles n° 23 et 22  appartiennent à la classe texturale des argiles limoneuses. Ces terres 
possèdent 40% et plus d’argile. Ainsi ce sont des terres de nature lourde , qui peuvent présenter une 
mauvaise qualité, une mauvaise structure impliquant un faible ressuyage et une faible perméabilité. Il 
est donc difficile de valoriser correctement ces terres.  

La parcelle n° 28  appartient à la classe texturale des silts argileux . Ces terres ont une teneur élevée 
en éléments fins (35% argile, 58% silt). Le sable est déficient. Leur structure est souvent compacte et 
ces terres sont donc de nature lourde , induisant un ressuyage et un réchauffement lents (les levées 
des semis et les récoltes sont plus tardives), rendant les travaux mécaniques difficiles et augmentant 
les risques de tassement. Ces terres ont l’avantage de bien retenir l’eau et les éléments fertilisants.63 

D’une manière générale on observe que les parcelles n° 26’, 27, 28 présentent une augmentation du 
taux d’argile, en passant de la parcelle 26’ à la 28. Selon M. Bidaux64 la parcelle n°28 est la plus 
difficile à travailler et la moins productive . 

La carte ci-dessous situe les différentes classes texturales du périmètre d’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
63 CHATENOUX J. et al. (1993). 
64 M. M. Bidaux, Communication personnelle, 2006. 
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Annexe 4 Liste de l’avifaune nicheuse du périmètre 
d’étude  
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Annexe 5 Taxons des carrés kilométriques 500/113, 
500/114, 500/115 en danger d’extinction 

Selon la base de données de 1995 du Centre du Résea u Suisse de Floristique CRSF , 
les milieux qui regroupent une part conséquente de taxons en danger d’extinction 
correspondent aux milieux humides, aux cultures traditionnelles, et aux milieux forestiers. 
Ces taxons sont décrits ci-dessous, par type de milieu: 

·  milieux humides :  Alisma lanceolatum With. (VU/VU), Typha angustifolia L. (NT/NE).  

·  cultures traditionnelles : Gagea villosa (M. Bieb.) Sweet (EN/CR), Misopates orontium 
(L.) Raf. (VU/NT), Ranunculus arvensis L. (VU/NT) 

·  milieux forestiers :  Buglossoides purpurocaerulea (L.) I. M. Johnst (NT/EN), Epipactis 
rhodanensis Gévaudan & Robatsch (EN / LC/R), Erythronium dens-canis L. (VU/VU), 
Isopyrum thalictroides L. (EN/VU). 

·  milieux rudéraux : Coronopus squamatus (Forssk.) Asch. (CR/NT), Medicago arabica 
(L.) Huds (CR/LC), Verbascum blattaria L. (EN /LC).  

Les autres espèces ne sont pas (LC) ou peu (NT) menacées au niveau Suisse. 

La présence de nombreuses espèces subspontanées (Borago officinalis L. (VU/NE), 
Cannabis sativa L. (NT/NE), Narcissus pseudonarcissus L. (NT/NE), Tulipa sylvestris L. s.str. 
(EN/LC)) révèle une forte pression anthropique sur le milieu et la présence de néophytes 
(Rhus typhina L. (NT/NE)) révèle que le milieu est perturbé. 

La figure ci-dessous illustre l’importance relative de chaque catégorie de menace de la Liste 
Rouge suisse concernant les plantes du périmètre d’étude, en nombre de taxons. 
Tableau 15 : Nbr. d’espèces du périmètre d’étude en  fonction des statuts de la LR suisse 2002 

Statut du taxon selon la Liste Rouge suisse 2002 Nbr de taxons du périmètre d’étude 

CR 2 

EN 6 

VU 22 

NT 29 

LC 421 

La figure ci-dessous illustre l’importance relative de chaque catégorie de menace selon la 
Liste Rouge pour le Canton de Genève concernant les plantes du périmètre d’étude, en 
nombre de taxons. 
Tableau 16 : nbr. d’espèces du périmètre d’étude en  fonction des statuts de la LR canton de GE 

Statut du taxon pour le canton de GE Nbr d’espèces du périmètre d’étude 

RE 1 

CR 1 

EN 3 

VU 5 

NT 8 

LC 458 

DD 5 

NE 7 

LC/R 3 
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Liste des taxons des carrés kilométriques 
500/113, 500/114, 500/115 
 en danger d'extinction 65 

Statut 
 CH 

Statut 
 GE 

Agrostemma githago L. VU RE 
Alisma lanceolatum With. VU VU 
Amaranthus bouchonii Thell. VU LC 
Anagallis foemina Mill. NT   
Aphanes arvensis L. NT LC 
Arabis hirsuta (L.) Scop. LC NT 
Avena fatua L. NT LC 
Ballota nigra subsp. foetida (Vis.) Hayek NT LC 
Borago officinalis L. VU NE 
Buglossoides purpurocaerulea (L.) I. M. Johnst. NT EN 
Cannabis sativa L. NT NE 
Carex alba Scop. LC VU 
Carex divulsa Stokes NT LC 
Carex otrubae Podp. VU LC 
Carex tomentosa L. LC NT 
Centaurea cyanus L. NT LC 
Centaurium pulchellum (Sw.) Druce VU LC 
Ceterach officinarum Willd. LC EN 
Cicerbita macrophylla (Willd.) Wallr. VU LC 
Coronopus didymus (L.) Sm. VU LC 
Coronopus squamatus (Forssk.) Asch. CR NT 
Corydalis solida (L.) Clairv. LC CR 
Crepis pulchra L. EN NE 
Crepis setosa Haller f. VU LC 
Cucubalus baccifer L. VU LC 
Dianthus armeria L. NT LC 
Epipactis rhodanensis Gévaudan & Robatsch EN LC/R 
Erucastrum gallicum (Willd.) O. E. Schulz NT LC 
Erythronium dens-canis L. VU VU 
Euphorbia humifusa Willd. NT LC 
Euphorbia lathyris L. NT NE 
Fragaria viridis Duchesne LC EN 
Fumaria capreolata L. VU LC 
Gagea villosa (M. Bieb.) Sweet EN CR 
Galeopsis angustifolia Hoffm. NT LC 
Galium palustre L. LC NT 
Hieracium staticifolium All. LC VU 
Isopyrum thalictroides L. EN VU 
Kickxia elatine (L.) Dumort. VU LC 
Kickxia spuria (L.) Dumort. VU LC 
Lamium hybridum Vill. VU LC 
Lathyrus tuberosus L. VU LC 
Leontodon saxatilis Lam. NT LC 
Lonicera periclymenum L. NT LC 

 

                                            
65 CSCF, 1995. 
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Taxons du périmètre d'étude en danger 
d'extinction 

Statut 
CH 

Statut 
GE 

Malus sylvestris Mill. NT LC 
Medicago arabica (L.) Huds. CR LC 
Misopates orontium (L.) Raf. VU NT 
Myosotis ramosissima Rochel NT LC 
Narcissus pseudonarcissus L. NT NE 
Ornithogalum pyrenaicum L. s.str. NT LC 
Orobanche hederae Duby NT LC 
Phyllitis scolopendrium (L.) Newman LC NT 
Physalis alkekengi L. NT LC 
Picris echioides L. VU LC 
Polygonum amphibium L. NT LC 
Prunus padus subsp. petraea (Tausch) Domin NT DD 
Ranunculus arvensis L. VU NT 
Reynoutria sachalinensis (F. Schmidt) Nakai NT LC 
Rhus typhina L. NT NE 
Sagina apetala Ard. s.str. VU LC 
Sesleria caerulea (L.) Ard. LC LC/R 
Sinapis alba L. NT   
Stachys annua (L.) L. VU LC 
Teucrium chamaedrys L. LC NT 
Thalictrum aquilegiifolium L. LC LC/R 
Thlaspi alliaceum L. VU LC 
Tulipa sylvestris L. s.str. EN LC 
Typha angustifolia L. NT NE 
Ulmus minor Mill. NT LC 
Verbascum blattaria L. EN LC 

Vulpia myuros (L.) C. C. Gmel. NT LC 

Statut CH: statut du taxon dans la Liste Rouge suis se 2002  
Statut GE: statut du taxon pour le canton de Genève  
Catégorie UICN     
RE Regionally extinct (éteint en Suisse)    
CR Critically endangered (au bord de l'extinction)    
EN Endangered (en danger)    
VU Vulnerable (vulnérable)    
NT Near threatened (potentiellement menacé)    
LC Least concern (non menacé)    
Case vide = non évalué    
Catégorie définie par les auteurs    
LC/R taxons rares, milieu stable     
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Annexe 6 Carte des milieux naturels du périmètre 
d’étude  
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Annexe 7 Fiches d’évaluation écologique des lisière s 
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Source : LSPN, 1995 
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Annexe 8 Carte sur la diversité écologique des lisi ères 
du périmètre d’étude 
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Annexe 9 Evaluation écologique des lisières 
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1 -------- 0 15 
très 

élevé >5m 4 2-5m 3 Rectiligne 0 

Places 
ensoleillées 

bois 
pourrissant 

(à terre) 
vieux bois 
(DHP>50 

cm) 

1.5 3-4 
essences 1 7-12 

essences 2 11.5 grande réduit 

15 
Assoc. de 

station 
moyenne 

3 < 
600m 4 Nord-

est 1   2 
Bosquets 

champêtres, 
arbres isolés 

1 -------- 0 11 élevé >5m 4 2-5m 3 Rectiligne 0 Fourré de 
ronces 0.5 5-6 

essences 2 7-12 
essences 2 11.5 grande réduit 

B
oi

s 
M

ar
qu

et
 

16 
Assoc. de 

station 
moyenne 

3 < 
600m 4 Nord-

ouest 1.5 
Cours d'eau, 

prairie 
extensive 

4 
Bosquets 

champêtres, 
arbres isolés 

1 -------- 0 13.5 élevé >5m 4 2-5m 3 Rectiligne 0 -------- 0 3-4 
essences 1 > 12 

essences 3 11 moyenne  moyen 

20 
Assoc. de 

station 
moyenne 

3 < 
600m 4 Sud-

est 3.5 Route 
gravelée 1 

Bosquets 
champêtres, 
arbres isolés 

1 

Chemin 
en gravier 
longeant 
la lisière 

-1 11.5 élevé 0.5-
1 m 1 2-5m 3 Légèreme

nt sinueux 1 -------- 0 3-4 
essences 1 > 12 

essences 3 9 moyenne  moyen 

24 
Assoc. de 

station 
moyenne 

3 < 
600m 4 Sud-

est 3 
Cours d'eau, 

prairie 
extensive 

4 
Bosquets 

champêtres, 
arbres isolés 

1 

Piétineme
nt de la 
strate 

herbacée 

-1 14 élevé >5m 4 5-10 m 4 Très 
sinueux 2 

Bois tendre 
(proportion > 

10%) 
fourré de 
ronces 

1 5-6 
essences 2 > 12 

essences 3 16 
très 

grande 
très 

réduit 

21 
Assoc. de 

station 
moyenne 

3 < 
600m 4 Sud 4 

Cours d'eau, 
prairie 

extensive 
4 

Bosquets 
champêtres, 
arbres isolés 
cours d'eau 

2 -------- 0 17 
très 

élevé >5m 4 6-10 m 4 légèreme
nt sinueux 1 

Bois tendre 
(proportion > 

10%) 
0.5 3-4 

essences 1 7-12 
essences 2 12.5 grande réduit 

22 
Assoc. de 

station 
moyenne 

3 < 
600m 4 Sud-

est 3 
Champ, 
prairie 

intensive 
2 

Bosquets 
champêtres, 
arbres isolés 

1 

Agricultur
e en 

bordure 
de lisière 

-1 12 élevé 1-2 
m 2 <2m 2 légèreme

nt sinueux 1 fourré de 
ronces 0.5 3-4 

essences 1 7-12 
essences 2 8.5 moyenne  moyen 

B
oi

s 
de

 P
in

ch
at

 

23 
Assoc. de 

station 
moyenne 

3 < 
600m 4 Sud-

est 3 
Champ, 
prairie 

intensive 
2 

Bosquets 
champêtres, 
arbres isolés 

1 

Agricultur
e et route 

en 
bordure 

de lisière 

-2 11 élevé <0,5
m 0 2-5m 3 Rectiligne 0 -------- 0 3-4 

essences 1 > 12 
essences 3 7 réduite élevé 
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Annexe 10 Photos des lisières du périmètre d’étude 
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Annexe 11 Carte sur la diversité écologique des hai es et 
cordons boisés et situation des arbres et 
vergers du périmètre d’étude 

 



ECOFOC 

Annexe 76 

 



ECOFOC 

Annexe 77 

 

Annexe 12 Evaluation écologique des haies et cordon s boisés 

  
Situation et structure du milieu   Diversité écologique de la haie   

n° 
haie 

Type Distance 
distance de la surf. 

Fumée 
structures strates  côtés largeur  longueur  

entretien 
herbe 

utilisation 
herbe 

Résultats 
fruits 

noirs/10m  

fruits 
rouges 
/10m 

épines  
/10m 

ess-
ences  

essences Résultats 

1 cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 
0 m aucune arbres et 

buissons 
peu touché 

par machine 
< 2m monotone 

fauchée sur 
toute sa 

longueur en 1x 

passage 
machines 

 pas très favorable  
à la diversité 
biologique 

plus de 2 plus de 2 1-3 plus 
de 10 

chênes/ronce/prunellier/cornouiller 
sanguin/viorne 

lantane/fusain/chèvrefeuille des 
haies/églantier 

très grande 
diversité 

biologique 

2 bosquet 
borde un 

milieu semi-
naturel 

touche champs de blé bois mort sur 
pieds/souches 3 strates pas touché 

par machine ---------- ---------- 
fauchée sur 

toute sa 
longueur en 1x 

---------- 
conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
plus de 2 plus de 2 plus de 

3 
plus 

de 10 
chênes/ronce/prunellier/cornouiller 

sanguin/fusain/églantier 

très grande 
diversité 

biologique 

3 haie 
haute 

moins de 
100m d'un 

milieu semi-
naturel 

plus de 10  m (prairie 
extensive) 

bois mort 3 strates pas touché 
par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone 

fauchée sur 
toute sa 

longueur en 1x 
---------- 

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
plus de 2 1-2 plus de 

3 
plus 

de 10 

ronce/prunellier/cornouiller 
sanguin/viorne 

lantane/fusain/chèvrefeuille des 
haies/églantier 

très grande 
diversité 

biologique 

1' cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 

plus de 10  m (prairie 
extensive) bois mort 3 strates pas touché 

par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone 

fauchée sur 
toute sa 

longueur en 1x 
---------- 

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
plus de 2 1-2 1-3 plus 

de 10 
noisetier/ronce/prunellier/cornouiller 

sanguin/viorne lantane/fusain 

très grande 
diversité 

biologique 

3' cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 
4 m bois mort 3 strates pas touché 

par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone pas fauché ---------- 

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
1-2 plus de 2 1-3 plus 

de 10 

frêne/noisetier/chênes/saules/ronce/f
usain/aulne/viorne 

obier/merisier/aubépine/noyer/érable 
sycomore. 

très grande 
diversité 

biologique 

5 cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 

plus de 10m (chemin 
gravier/ 

prairie extensive) 
bois mort 3 strates 

côtés droits,  
taillés par 
machine 

au 
moins 2 

m 
monotone 

pas fauché (1m 
de large puis 

chemin) 
---------- 

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
aucun aucun aucun 5-10 noisetier/viorne lantane/fusain 

faible diversité 
biologique 

6 cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 

plus de 10m (chemin 
gravier/ 

prairie extensive) 

bois mort sur 
pieds/souches 

3 strates pas touché 
par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone pas fauché passage 

promeneurs 

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
aucun plus de 2 1-3 plus 

de 10 

frêne/noisetier/chênes/prunellier/corn
ouiller sanguin/érable champêtre/ 

viorne lantane/ronce/merisier/ 
aubépine/clématite 

très grande 
diversité 

biologique 

7 cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 
5 m bois mort 3 strates pas touché 

par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone pas fauché passage 

promeneurs 

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
1-2 1-2 plus de 

3 
plus 

de 10 

frêne/noisetier/chênes/ronces/cornou
iller sanguin/ viorne 

lantane/fusain/tilleul à grandes 
feuilles/érable 

champêtre/orme/Laurier cerise  

très grande 
diversité 

biologique 

10 cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 
3-10m aucune 3 strates pas touché 

par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone 

fauchée sur 
toute sa 

longueur en 1x 

passage 
promeneurs 

 pas très favorable  
à la diversité 
biologique 

plus de 2 plus de 2 1 plus 
de 10 

noisetier/chênes/prunellier/cornouiller 
sanguin/érable champêtre/ viorne 

lantane/ronce/merisier/aubépine/frên
e/clématite/églantier/tilleul à grandes 

feuilles/orme/fusain/troène 

très grande 
diversité 

biologique 

13 cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 

 10m/touche champs 
de blé bois mort 3 strates pas touché 

par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone 

fauchée sur 
toute sa 

longueur en 1x 

passage 
machines 

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
plus de 2 aucun aucun plus 

de 10 

chênes/cornouiller sanguin/ viorne 
obier/viorne 

lantane/ronce/aubépine/frêne/fusain/
églantier/orme/troène 

très grande 
diversité 

biologique 

14 cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 

< 2m (limite champs 
de blé des 2 côtés) bois mort 3 strates pas touché 

par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone pas fauché passage 

machines 

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
plus de 2 plus de 2 plus de 

3 
plus 

de 10 

chênes/prunellier/cornouiller 
sanguin/érable champêtre/ viorne 

lantane/ronce/merisier/aubépine/égla
ntier/ orme/fusain/ 

très grande 
diversité 

biologique 

15 cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 

< 2m (limite champs 
de blé ) bois mort 3 strates pas touché 

par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone pas d'herbe passage 

machines 

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
plus de 2 plus de 2 plus de 

3 
plus 

de 10 

chênes/prunellier/cornouiller 
sanguin/érable champêtre/ viorne 

lantane/ronce/aubépine/églantier/fus
ain/troène/frêne 

très grande 
diversité 

biologique 

17 cordon 
boisé 

borde un 
milieu semi-

naturel 
5 m bois mort/tas 

de pierres 
3 strates pas touché 

par machine 

au 
moins 2 

m 
monotone pas fauché   

conditions idéales 
pour une grande  

diversité biologique 
plus de 2 aucun plus de 

3 
5-10 

noisetier/chênes/prunellier/cornouiller 
sanguin/érable champêtre/ viorne 

lantane/ronce/aubépine/frêne 

très grande 
diversité 

biologique 

Tableau 17 : Evaluation écologique des haies, haies  hautes et cordons boisés (selon les fiches du SRVA  : Charollais M. & al., 1997) 
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Annexe 13 Photos des haies et cordons boisés du 
périmètre d’étude 
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cordon boisé n°6 

 

 

 
cordon boisé n°7 

 

 
cordon boisé n°10 

 
cordon boisé n°13 
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allée de chênes avec haie n°19 
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Annexe 14 Canevas d’entretien avec les exploitants 
agricoles du projet de réseau agro 
écologique de Troinex-Veyrier 

 

 

 

Exploitants°:  …………………………………………….. Date:  .......................  

SAU: ...............................ha 

Type d’exploitation : PI-PER / Conventionnelle / Bio 

1) RAISONS POUR LESQUELLES CERTAINES MESURES N’ONT PAS ETE 
REALISEES  (technique, naturelle,…) :  
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………..…………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………… 

2) PERCEPTION DES SCE PAR LES EXPLOITANTS  (intérêt agricole de mise 
en réseau des terres, volonté ou non de mise en rés eau des SCE/ besoins 
des agriculteurs en matière de SCE) :  
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………… 
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CANEVA ENTRETIEN  : 

 

Présentation personnelle :  

EIL « Gestion de la nature » 

Assistante EIL Axe N&T // ECOFOC « environnement rural » TD suivit par bureau 
Viridis 

Initiation:  

Qui a initié le projet ?  

Combien d’agriculteurs à la base ? 

Quel a été votre premier contact avec M. Bidaux ? 

Comment vous a-t-il-présenté le projet de mise en réseau? 

Avez-vous tout de suite adhéré à ce projet ?  

Enjeux :  

Pourquoi avoir lancé le projet ? Enjeux ? 

Quelles ont été vos motivations pour participer à cette mise en réseau? 

Lorsque M. Bidaux est venu vous voir quelles étaient ses intentions/intérêts? 

Comment se sont déroulées les séances entre agriculteurs ? 

Comment avoir mis en place les SCE/séances entre agriculteurs/ mise en réseau ?/ 
espèces cibles ? 

Quel type de SCE avez-vous proposé pour votre exploitation ? 

Difficultés/raisons de non fonctionnement du réseau  : 

A votre avis quelles ont été les difficultés rencontrées par l’association lors de 
l’élaboration de ce projet ? 

Quelle type de demande à fait l’association auprès du service de l’agriculture (bonus 
réseau OQE  2001 ou bonus LAgr SCE1998) 

En quelle année avez-vous laissé tomber le projet ? 

Pensez-vous qu’une mise en réseau de vos terres aurait pu apporter un plus à votre 
exploitation ? 

Pourquoi n’avoir pas pris la relève de la coordination du réseau lorsque les Bidaux se 
sont désintéressés au réseau ? 

Perception/besoins ?  

Comment percevez-vous les SCE ? 

Quelle valeur ont vos SCE ? 

Si un nouveau projet de mise en réseau se présentait, serriez-vous prêt à vous 
joindre à la mise en réseau ? 

Quels sont vos besoins …quels SCE/où ? 
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Annexe 15 Proposition d’un projet de mise en réseau  
sur la « Pénétrante de Pinchat » 
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Annexe 16 Comparaison des marges brutes année 2008 
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Rendement des cultures en dt/ha

Marge Brute comp. 1200 1400 1600 1800 2000 2200 2400 2600 2800 3000 3200 3400 3600
(approx. en frs/ha)

Blé d'aut. Conv. 51.1 55.5 59.9 64.4 68.8 73.3 77.7 82.1 86.6 91.0 95.4 99.9 104.3
50.0.-/dt Extenso 36.0 40.4 44.8 49.3 53.7 58.1 62.6 67.0 71.5 75.9 80.3 84.8 89.2

Blé fourrager Conv. 64.9 70.5 76.1 81.7 87.3 93.0 98.6 104.2 109.8 115.4 121.1 126.7 132.3
40.0.-/dt Extenso 45.3 50.9 56.5 62.2 67.8 73.4 79.0 84.6 90.3 95.9 101.5 107.1 112.7

Orge d'aut. Conv. 60.1 66.0 71.9 77.8 83.7 89.6 95.5 101.4 107.3 113.2 119.2 125.1 131.0
37.5.-/dt Extenso 43.9 49.8 55.7 61.6 67.5 73.4 79.3 85.2 91.1 97.0 102.9 108.8 114.7

Colza Conv. 11.5 14.5 17.5 20.5 23.5 26.5 29.5 32.6 35.6 38.6 41.6 44.6 47.6
79.0.-/dt Extenso 2.3 5.3 8.3 11.3 14.3 17.3 20.3 23.3 26.4 29.4 32.4 35.4 38.4

Tournesol HO 84.0.-/dt 6.6 9.4 12.2 15.0 17.9 20.7 23.5 26.3 29.1 32.0 34.8 37.6 40.4

Pois 39.5.-/dt 12.9 18.5 24.0 29.6 35.2 40.8 46.3 51.9 57.5 63.1 68.6 74.2 79.8

Soja 70.0.-/dt 5.7 8.9 12.0 15.2 18.4 21.6 24.7 27.9 31.1 34.2 37.4 40.6 43.8

Lin 52.0.-/dt 3.8 7.9 11.9 16.0 20.1 24.1 28.2 32.2 36.3 40.3 44.4 48.4 52.5

Maïs 38.0.-/dt 83.0 90.7 98.4 106.1 113.8 121.4 129.1 136.8 144.5 152.2 159.9 167.6 175.2

Travaux par tiers courants, non compris dans le tab leau ci-dessus (Tarifs indicatifs ASETA 06) Marge comparable de diverses SCE : (frs /ha / an)
Maïs: 510.-/ha   (semis+récolte) Jachère florale (6 ans) 2700.-
Pois: 500.-/ha   (récolte) Jachère tournante (3 ans) 2100.-
Tournesol: 660.-/ha   (semis+récolte) Jachère tournante (2 ans) 2000.-
Céréales: (avec broyeur) 400.-/ha   (récolte) Prairie extensive (6 ans) 1458 .-
Colza: (avec broyeur) 450.-/ha   (récolte) Prairie extensive fleurie (6 ans) 2831

Extenso: économies sur frais de machine et de main-d'oeuvre, par rapport au conventionnel, non prises en compte

Figure 19: marges brutes (année 2008), AgriGenève. 
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Annexe 17 Fiches de mesures du projet 
 

Mesure L.1 :  Entretien des lisières par abattage..............................................88 

Mesure L.2 /PA :  Entretien des lisières par pâture sur la parcelle n°24 e t mise en 
place d’un pâturage extensif ........................................................89 

Mesure L.3 / H.3 / V.3 : Mise en place de tas de branches et de pierres en limite de 
lisières/de haies/à proximité des vergers .....................................90 

Mesure H.1 :  Entretien courant des haies et des cordons boisés......................91 

Mesure H.2 :  Plantation d’une haie basse le long du futur chemin de la place 
d’andainage..................................................................................92 

Mesure A.1 :  Revitalisation d’une haie haute et d’un alignement de chênes, 
chemin de Pinchat........................................................................93 

Mesure A.2 :  Plantation de chênes supplémentaires ch. Aloy...........................94 

Mesure A.3 :  Plantation d’arbres (chênes, poiriers, noyers) le long de la rte A. 
Martin et du ch. De la Place Verte................................................95 

Mesure A.3 :  Plantation de nouveaux arbres dans le verger existant................96 

Mesure V.2 :  Mise en place de nichoirs à Rougequeue à front blanc................97 

Mesure P/ EP :  Mise en place de prairies extensives ...........................................98 

Mesure JF :  Mise en place de jachère florale...................................................99 

Mesure BCE :  Mise en place de bandes culturales extensives .........................100 

Mesure I :  Indiquer les SCE sur le terrain avec des panneaux didactiques 101 
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Mesure L.1 : Entretien des lisières par abattage 

Commune : Veyrier et Carouge N° de lisières :  11, 12, 15, 16, 20, 21, 22, 23, 24 

N° des cultures bordant les lisières  : 25, 24, 22, 21, 27, 26’ 

Surface/longueur : 1’620m Propriétaire(s) : Rigafin SA 

Etat actuel et diagnostic : 

La plupart des lisières sont rectilignes et de diversité écologique moyenne à bonne. Des mesures 
d’entretien de ces lisières pourraient améliorer cette diversité. 

Gestion actuelle : 

Lisières n° 15, 16, 20, 21, 22, 23, 24 : passage à l’épareuse 1 fois/an  

Lisières n° 11, 12 : coupes sélectives à la tronçon neuse tous les 5-6 ans. 

Responsable de la gestion :   

Lisières n° 15, 16, 20, 21, 22, 23, 24 : M. Imberti  

Lisières n° 11, 12 : M. M. Bidaux 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Structurer les lisières dans le cadre d’un 
nouveau plan directeur forestier (PDF) 

�  Favoriser la flore indigène 

·  Rossignol philomèle (Luscina 
megarhynchos) 

·  Pic vert (Picus viridis) 

·  Fauvette des jardins (Sylvia borin) 

·  Lucine (Hamearis lucina L.) 

·  Aurore (Anthocharis cardamines L.) 

·  Azuré de la faucille (Everes alcetas L.) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Création de poches de 15 à 40 m de longueur et 5 à 15 m de profondeur réparties sur la lisière, en 
conservant les vieux arbres ayant une importance paysagère 

Responsable de la mesure : M. M. Bidaux assure des travaux forestiers pour la commune de 
Veyrier. L’entretien des lisières pourrait être assumé pas M. M. Bidaux, moyennant rémunération et 
bénéfice du produit de coupe. 

Entretien : 

Procéder à un entretien régulier moyennant une fréquence d’intervention de 5 ans au minimum. 
Procéder à un recépage sélectif (recépage des espèces à croissance rapide). 

Responsable(s) de l’entretien : M. Bidaux 

Suivi : 

Suivi de l’avifaune par un recensement à la vue et au chant afin de déterminer le nombre de couples 
nicheurs et d’étudier l’évolution de leurs effectifs. 

Mode de financement : 

Propriétaires forestiers (Communes, privés), Associations des propriétaires de forêt 
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Mesure L.2 /PA : Entretien des lisières par pâture sur la parcelle n°24 et mise en place 
d’un pâturage extensif  

Commune : Veyrier N° de parcelle : 24 

Surface : 2,2 ha Propriétaire(s) : Privé (Rigafin) 

Etat actuel et diagnostic : 

La parcelle agricole est exploitée de manière intensive.  

Les lisières n°22, 23 du bois de Pinchat présentent  une bordure tampon quasi inexistante limitant sa 
diversité écologique.  

Gestion actuelle : 

Passage à l’épareuse de la lisière une fois par an. 

Gestion en tant que culture intensive 

Responsable de la gestion :  M. Imberti  

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Assurer la création et le maintien d’une 
bordure tampon le long des lisières 

�  Assurer un entretien « écologique » des 
lisières tout en réduisant les coûts 

�  Limiter la pénétration du public en bordure de 
lisière 

·  Rossignol philomèle (Luscina 
megarhynchos) 

·  Pic vert (Picus viridis) 

·  Fauvette des jardins (Sylvia borin) 

·  Lucine (Hamearis lucina L.) 

·  Aurore (Anthocharis cardamines L.) 

·  Azuré de la faucille (Everes alcetas L.) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Pâture de la parcelle, mise en pâturage extensif, par les moutons de M. JJ.Imberti du 1er septembre 
au 30 novembre. 

Responsable de la mesure : M. Imberti 

Coût estimé de la mesure :  -------- 

Entretien : 

--------- 

Responsable(s) de l’entretien : ------------- 

Suivi : 

----------- 

Mode de financement : 

M. Imberti 
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Mesure L.3 / H.3 / V.3 : Mise en place de tas de br anches et de pierres en limite de 
lisières/de haies/à proximité des vergers  

Commune : Veyrier/Troinex  N° de lisières :  11, 12, 15, 16, 20, 21, 22, 23, 24 

N° de haies  : 1, 2,3, 13-14, 17 

N° de culture du verger  : 4 

Surface longueur : -------------- Lisières : Rigafin SA 

Verger :  Privé (Pictet RLG) 

Haies : Rigafin SA  

Etat actuel et diagnostic : 

Les lisières de la forêt de Pinchat et du bois Marquet de même que les haies du périmètre d’étude, 
sont relativement jeunes et sont entretenues trop intensivement. Elles présentent donc un déficit en 
bois mort et en tas de pierres. 

Le verger haute-tige du périmètre d’étude est jeune et présente un déficit en petites structures. 

Gestion actuelle : 

----------------- 

Responsable de la gestion :   

M. Imberti : lisières n° 15, 16, 20, 21, 22, 23, 24  

M. M. Bidaux : lisières n° 11, 12 / verger n°4 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Mettre en place des microstructures 
favorables à la faune. 

�  Augmenter la valeur écologique des milieux 
existants. 

·  Belette (Mustela nivalis) 

·  Fouine (Martes foina) 

·  Hérisson (Erinaceus europaeus) 

·  Couleuvre à collier (Natrix natrix) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Mise en place de tas de branches, de vieilles souches et de tas de pierres en limite de lisières/en 
bordure de haies. Mise en place des déchets de taille des arbres fruitiers en bordure du verger. 

Responsable de la mesure : M. M. Bidaux assure des travaux forestiers pour la commune de 
Veyrier. La mise en place des ces microstructures pourrait être assumée par M. M. Bidaux dans le 
cadre des entretiens de lisières. 

Entretien : 

Mettre en tas les déchets issus de l’entretien des lisières et des haies. Lors de l’épierrage des 
champs, déposer les pierres en tas en limite de lisières, de haies et dans les vergers. 

Responsable(s) entretien :  M. M. Bidaux 

Suivi : 

Observation de l’occupation des tas (reptiles, hérissons, fouines…) 

Mode de financement : 

Propriétaires forestiers 
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Mesure H.1 : Entretien courant des haies et des cor dons boisés 

Commune : Veyrier / N° de haies : n°1, 2, 3, 13-14, 17  

Surface/longueur : Propriétaire(s) : Rigafin SA/ 

Etat actuel et diagnostic : 

Ces haies et cordons boisés sont peu structurés et leur entretien favorise des structures hautes et 
régulières. Peu de haies basses sont présentes sur le périmètre d’étude. Ces haies et cordons boisés 
doivent être régulièrement entretenus pour développer leur potentiel pour la faune. 

Gestion actuelle : 

haies n°1, 2, 3, 13-14, 17 : passage à l’épareuse 1 x/an 

Responsable de la gestion :  M. Imberti 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Restructurer les haies en favorisant la 
diversité en espèces 

�  Favoriser la flore indigène 

·  Rossignol philomèle (Luscina 
megarhynchos) 

·  Pic vert (Picus viridis) 

·  Fauvette des jardins (Sylvia borin) 

·  Lucine (Hamearis lucina L.) 

·  Aurore (Anthocharis cardamines L.) 

·  Azuré de la faucille (Everes alcetas L.) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Recépage sélectif des espèces à croissance rapide sur toute la longueur des haies et des cordons 
boisés, en créant des trouées. 

Fauche des ourlets herbacés par tronçon de 20 m, en rotation triennale, au mois de septembre. 

Responsable de la mesure : M. M. Bidaux assure des travaux forestiers pour la commune de 
Veyrier. L’entretien des haies pourrait être assumé pas M. M. Bidaux, moyennant rémunération et 
bénéfice du produit de coupe. 

Entretien : 

--------- 

Responsable(s) de l’entretien : ------- 

Suivi : 

----------- 

Mode de financement : 

Association Rigafin SA. 
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Mesure H.2 : Plantation d’une haie basse le long du  futur chemin de la place 
d’andainage 

Commune : Veyrier  N° de parcelles : 26’ 

Surface/longueur : 160m x 3m Propriétaire(s) : Pictet RLG 

Etat actuel et diagnostic : 

Le futur chemin d’accès à la place d’endainage passera dans une zone de grandes cultures. 
Actuellement, il n’existe pas de SCE dans cette zone.  

Gestion actuelle : 

Exploitation de la parcelle n° 26’ pour les grandes  cultures 

Responsable de la gestion :   

M. M. Bidaux : parcelle n° 26’ 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Recréer un milieu favorable à la faune des 
paysages bocagers 

�  Reconstituer des structures typiques des 
paysages bocagers 

·  Rossignol philomèle (Luscina 
megarhynchos) 

·  Pic vert (Picus viridis) 

·  Fauvette des jardins (Sylvia borin) 

·  Lucine (Hamearis lucina L.) 

·  Aurore (Anthocharis cardamines L.) 

·  Azuré de la faucille (Everes alcetas L.) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Plantation d’une haie basse composée d’espèces indigènes et bordée d’une bande de prairie 
extensive 

Responsable de la mesure : M. M. Bidaux 

Entretien : 

faucher la 1ère année la végétation autour des plants, ensuite entretien régulier 

Responsable(s) de l’entretien : 

M. M. Bidaux 

Suivi : 

----------- 

Mode de financement : 

M. M. Bidaux. 
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Mesure A.1 : Revitalisation d’une haie haute et d’u n alignement de chênes, chemin de 
Pinchat. 

Commune : Carouge N° de parcelle : 23 

Surface/longueur : 440 ml Propriétaire(s) : Commune de Veyrier 

Etat actuel et diagnostic : 

L’alignement de chêne est en mauvais état, de nombreux arbres sont morts et n’ont pas été 
remplacé. Au pied des arbres, des buissons sont présents, composés principalement de charme 
(Carpinus betulus) et d’espèces exotiques. Les vieux chênes offrent à la faune un milieu de qualité. 
Cependant, la strate arbustive est pauvre et présente un faible intérêt écologique. 

Gestion actuelle : 

Elagage des branches menaçant de tomber. Les arbres morts sont partiellement taillés en conservant 
des fûts sur pied. La strate arbustive est taillée 2 fois par an. 

Responsable de la gestion :  Service Routes, espaces verts et cimetières de Veyrier 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Revitaliser les alignements d’arbres 

�  Augmenter la valeur écologique de la sous-
strate 

�  Reconstituer des structures typiques des 
paysages bocagers 

·  Rossignol philomèle (Luscina 
megarhynchos) 

·  Pic vert (Picus viridis) 

·  Fauvette des jardins (Sylvia borin) 

·  Grand capricorne (Cermabyx cerdo) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Plantation d’une vingtaine de chênes supplémentaires dans les trouées 

Mise en place d’une haie diversifiée, composée d’espèces indigènes (plants forestiers). 

Responsable de la mesure : Service des routes, espaces verts et cimetière de Veyrier 

Entretien : 

Chênes :  arrosage après la plantation. Remplacer les arbres qui n’auraient pas supporté la 
plantation.  

Haie : faucher la 1ère année la végétation autour des plants, ensuite entretien régulier  

Responsable de l’entretien :  Service des Routes, espaces verts et cimetières de Veyrier 

Suivi : 

Suivi de l’avifaune par un recensement à la vue et au chant afin de déterminer le nombre de couples 
nicheurs et d’étudier l’évolution de leurs effectifs. 

Mode de financement : 

Commune de Veyrier 
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Mesure A.2 : Plantation de chênes supplémentaires c h. Aloy  

Commune : Veyrier N° de parcelle :  29 

Surface/longueur : ------------ Propriétaire(s) : P ictet R.L.G 

Etat actuel et diagnostic : 

L’alignement de chêne est discontinu et n’est pas connecté à un milieu arboré. 

La strate herbacée aux pieds des arbres est de faible largeur  

Gestion actuelle : 

Elagage des branches menaçant de tomber, fauche régulière de la bande herbeuse 

Responsable de la gestion :  M. M. Bidaux 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Revitaliser les alignements d’arbres 

�  Augmenter la valeur écologique de la sous-
strate 

�  Reconstituer des structures typiques des 
paysages bocagers 

·  Rossignol philomèle (Luscina 
megarhynchos) 

·  Rougequeue à front blanc (Phoenicurus 
phoenicurus L.) 

·  Pic vert (Picus viridis) 

·  Fauvette des jardins (Sylvia borin) 

·  Grand capricorne (Cermabyx cerdo) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Plantation de 8 chênes supplémentaires dans les trouées 

Responsable de la mesure : M. M. Bidaux 

Entretien : 

Chênes :  arrosage après la plantation. Remplacer les arbres qui n’auraient pas supporté la 
plantation.  

Responsable(s) de l’entretien : 

M.M. Bidaux 

Suivi : 

Suivi de l’avifaune par un recensement à la vue et au chant afin de déterminer le nombre de couples 
nicheurs et d’étudier l’évolution de leurs effectifs. 

Mode de financement : 

M. M. Bidaux/ Commune de Veyrier 
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Mesure A.3 : Plantation d’arbres (chênes, poiriers,  noyers) le long de la rte A. Martin 
et du ch. De la Place Verte  

Commune : Veyrier N° de parcelle :  10, 26’, 27 

Surface/longueur : ------------ Propriétaire(s) : P ictet R.L.G 

Etat actuel et diagnostic : 

L’alignement d’arbres est discontinu et n’est pas connecté à un milieu arboré. 

La strate herbacée aux pieds des arbres est de faible largeur  

Gestion actuelle : 

Elagage des branches menaçant de tomber, fauche régulière de la bande herbeuse 

Responsable de la gestion :  M. M. Bidaux 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Revitaliser les alignements d’arbres 

�  Augmenter la valeur écologique de la sous-
strate 

�  Reconstituer des structures typiques des 
paysages bocagers 

·  Rossignol philomèle (Luscina 
megarhynchos) 

·  Rougequeue à front blanc (Phoenicurus 
phoenicurus L.) 

·  Pic vert (Picus viridis) 

·  Fauvette des jardins (Sylvia borin) 

·  Grand capricorne (Cermabyx cerdo) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Plantation d’une vingtaine d’arbres (chênes, noyers, poiriers) supplémentaires dans les trouées 

Responsable de la mesure : M. M. Bidaux 

Entretien : 

arbres :  arrosage après la plantation. Remplacer les arbres qui n’auraient pas supporté la plantation.  

Responsable(s) de l’entretien : 

M.M. Bidaux 

Suivi : 

Suivi de l’avifaune par un recensement à la vue et au chant afin de déterminer le nombre de couples 
nicheurs et d’étudier l’évolution de leurs effectifs. 

Mode de financement : 

M. M. Bidaux/ Commune de Veyrier 
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Mesure A.3 : Plantation de nouveaux arbres dans le verger existant 

Commune : Troinex N° de parcelle : 4 

Surface/longueur : 0,6 ha Propriétaire(s) : Pictet R.L.G 

Etat actuel et diagnostic : 

Ce verger est composé de jeunes arbres fruitiers. La faible proportion d’arbres fruitiers (7 arbres) et 
l’âge des arbres révèlent une faible diversité biologique du verger. 

Gestion actuelle : 

Taille de formation des arbres fruitiers et fauche de la prairie. 

Responsable de la gestion :  M. M. Bidaux 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Recréer un milieu favorable à la faune des 
paysages bocagers 

·  Rougequeue à front blanc (Phoenicurus 
phoenicurus L.) 

·  Pic vert (Picus viridis) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Plantation de 13 arbres fruitiers haute tige  supplémentaires dans les trouées 

Responsable de la mesure : M. M. Bidaux 

Entretien : 

Taille de formation  

Responsable(s) de l’entretien : 

ProNatura 

Suivi : 

Suivi de l’avifaune par un recensement à la vue et au chant afin de déterminer le nombre de couples 
nicheurs et d’étudier l’évolution de leurs effectifs. 

Mode de financement : 

M. M. Bidaux/ProNatura 
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Mesure V.2 : Mise en place de nichoirs à Rougequeue  à front blanc 

Commune : Veyrier N° de parcelle : 4 

Surface/longueur : 0,6 ha Propriétaire(s) : Pictet R.L.G 

Etat actuel et diagnostic : 

Le verger est composé de jeunes arbres fruitiers n’offrant pas de cavités pour les Rougequeue à front 
blanc. 

Gestion actuelle : 

---------- 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Aménager des petites structures servant 
d’abris, de sites de reproduction ou de 
nourrissage pour la faune. 

·  Rougequeue à front blanc (Phoenicurus 
phoenicurus L.) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Mise en place de nichoirs à Rougequeue à front blanc dans le verger de M. Bidaux. 

Responsable de la mesure : Nos Oiseaux/ Aspo 

Entretien : 

Vider et nettoyer les nichoirs en hiver et les remettre en place une fois l’opération terminée.  

Responsable(s) de l’entretien : 

Nos Oiseaux/ Aspo 

Suivi : 

Observation de l’utilisation des nichoirs 

Mode de financement : 

Nos Oiseaux 

Aspo 

 



ECOFOC 

Annexe 98 

 

Mesure P/ EP : Mise en place de prairies extensives  

Commune : Veyrier N° de parcelle : 26’, 27, 10, 29, 4 

Surface/longueur : 1 ha Propriétaire(s) : Pictet R. L.G 

Etat actuel et diagnostic : 

Les alignements d’arbres ne possèdent pas de bande extensive à leurs pieds. Du point de vue de la 
nature et de la biodiversité, la présence d’une prairie extensive à leurs pieds est plus favorable car 
elle permet un meilleur développement des insectes, et donc de toute la faune qui en dépend 
(oiseaux, micromammifères, amphibiens et reptiles). 

Le verger de M. Bidaux ne possède pas de prairie extensive. 

Gestion actuelle : 

Gestion selon les principes de culture de l’agriculteur 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Favoriser la flore indigène 

�  Favoriser la faune indigène 

·  Aurore (Anthocaris cardamine L.) 

·  Azuré de la faucille (Everes alcets L.) 

·  Lucine (Hamearis lucina L.) 

·  Demi-Deuil (Melanargia galathea L.) 

·  Tarier pâtre (Saxicola Torquata L.) 

·  Pic vert (Picus viridis L.) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Mise en place d’une bande de prairie extensive sous les allées d’arbre  

Mise en place d’une prairie extensive dans le verger de M. Bidaux 

Responsable de la mesure : M. Bidaux 

Entretien : 

Fauche de la prairie extensive au plus tôt le 30 juillet et exportation de la récolte. 

Responsable(s) de l’entretien : 

M. Bidaux 

Suivi : 

Inventaire de la végétation par un botaniste sur 1 ans après la mise en place de la prairie 

Evaluation de la diversité biologique des prairies à l’aide des fiches du SRVA 

Mode de financement : 

M. Bidaux 
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Mesure JF : Mise en place de jachère florale 

Commune : Veyrier N° de parcelle : 28, 29, 26’ 

Surface/longueur : 3 ha Propriétaire(s) : Pictet R.L.G. 

Etat actuel et diagnostic : 

Les parcelles sont en zone de culture intensive et sont connectées à des milieux naturels de valeur, 
la parcelle n° 26’ possède un noyer en limite. 

Gestion actuelle : 

Gestion selon les principes de culture de l’agriculteur 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Favoriser la flore indigène ·  Aurore (Anthocaris cardamine L.) 

·  Azuré de la faucille (Everes alcets L.) 

·  Lucine (Hamearis lucina L.) 

·  Demi-Deuil (Melanargia galathea L.) 

·  Tarier pâtre (Saxicola Torquata L.) 

·  Pic vert (Picus viridis L.) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Mise en place d’une bande de jachère florale de 6 m de large, sur toute la longueur de la parcelle n° 
26’ et sur la totalité des parcelles n°28, 29. 

Responsable de la mesure : M. Bidaux 

Entretien : 

Dès l’année suivant celle de la mise en place, fauche entre le 1er octobre et le 15 mars. Pendant cette 
période, la moitié de la surface doit rester non coupée. 

Coupe de nettoyage autorisé durant la première année en cas d’envahissement par des mauvaises 
herbes. 

Responsable(s) de l’entretien : 

M. Bidaux 

Suivi : 

Inventaire de la végétation par un botaniste sur 5 ans après la mise en place de la prairie 

Evaluation de la diversité biologique des prairies à l’aide des fiches du SRVA 

Mode de financement : 

M. Bidaux 
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Mesure BCE : Mise en place de bandes culturales ext ensives 

Commune : Veyrier N° de parcelle : n° 24’ 

Surface/longueur : 0.7 ha Propriétaire(s) : Duvernay SA 

Etat actuel et diagnostic : 

La parcelle n° 24’ est en zone de culture intensive   

Gestion actuelle : 

Gestion selon les principes de culture de l’agriculteur 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Favoriser la flore indigène ·  Aurore (Anthocaris cardamine L.) 

·  Azuré de la faucille (Everes alcets L.) 

·  Lucine (Hamearis lucina L.) 

·  Demi-Deuil (Melanargia galathea L.) 

·  Tarier pâtre (Saxicola Torquata L.) 

·  Pic vert (Picus viridis L.) 

Mesure(s) proposée(s) : 

Entretien d’une bande de culture de manière extensive sur 10 m de largeur, sur toute la longueur de la 
parcelle 

Responsable de la mesure : M. Bidaux 

Entretien / récolte 

Récolte : le battage des cultures aménagées sur les bandes culturales extensives doit se faire à 
maturité. 

Responsable(s) de l’entretien : 

M. Bidaux 

Suivi : 

Inventaire de la végétation par un botaniste sur 5 ans après la mise en place de la bande  

Mode de financement : 

M. Bidaux 
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Mesure I : Indiquer les SCE sur le terrain avec des  panneaux didactiques 

Commune : Veyrier Le long du ch. Aloy, du ch. situé sous-Pinchat., et 
du ch. de la future place d’andainage. 

Surface/longueur : ------------- Propriétaire(s) : Pictet R.L.G, Rigafin SA 

Etat actuel et diagnostic : 

Le public par négligence ou par méconnaissance pénètre dans les SCE pour se promener et pour 
collecter des végétaux.  

Gestion actuelle : 

------------------------ 

Objectif(s) : Espèce(s)/milieu(x) cible(s) : 

�  Sensibiliser le public à la présence et au 
rôle des SCE 

·  SCE 

Mesure(s) proposée(s) : 

Mise en place de panneaux d’informations AGRIDEA sur les SCE à proximité des SCE en bordure de 
chemins.  

Responsable de la mesure : M. Bidaux/M. Imberti 

Entretien : 

Remplacement des panneaux qui auraient été détériorés 

Responsable(s) de l’entretien : 

M. Bidaux/M. Imberti 

Suivi : 

------------- 

Mode de financement : 

AGRIDEA/communes 

 

 


